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R
em

erciem
en

ts

Je
tiens

à
rem

ercier
toutes

les
personnes

qui
m

’ont
aidée

à
la

réalisation
de

cc
rapport

de
stage.

M
erci

avant
tout

à
M

onsieur
F

rançois
G

ondran,
A

rchitecte
en

chef
des

B
âtim

ents
de

France
au

Service
D

épartem
ental

d’A
rchitecture

et
du

P
atrim

oine
de

G
ironde,

tuteur
de

ce
stage,

pour
son

suivi
et

sa
disponibilité.

M
erci

égalem
ent

û
M

onsieur
D

idier
B

outet,
professeur

au
D

épartem
ent

A
m

énagem
ent

de
l’E

cole

P
olytechnique

de
l’université

de
T

ours,
et

tuteur
de

ce
stage.

M
erci

aussi
à

toute
l’équipe

du
S

ervice
D

épartem
ental

d’A
rchitecture

et
du

P
atrim

oine
de

G
ironde

pour
leur

accueil,
leur

disponibilité,
et

leurs
conseils.

M
erci

encore
à

Pauline
D

um
arlin.

T
hibaut

V
uillin

et
Jo

lle
L

e
B

orgne
pour

leurs
conseils,

leurs

aides
diverses

et
variées,

leur
bonne

hum
eur

et
leur

souire
durant

ce
stage.

M
erci

enfin
â

toutes
les

personnes
qui

ont
participé

à
ce

rapport
de

stage
et

qui
ont

consacré
un

peu

de
leur

tem
ps

à
répondre

à
m

es
questions.
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L
’enjeu

actuel
de

B
ordeaux

en
m

atière
de

protection
est

de
repenser

son
plan

de
protection

et
de

gestion
de

son
patrim

oine.
Plusieurs

questions
se

posent.
Q

uels
sont

les
critères

IC
O

M
O

S
?

Q
uels

sont
alors

les
docum

ents
de

protection
les

plus
adéquats

pour
protéger

le
patrim

oine
en

l’intégrant
dans

notre
époque?

R
epenser

les
docum

ents
de

protection
de

B
ordeaux

est
une

nécessité.
Il

n’y
a

pas
réellem

ent
In

tro
d
u
ctio

n
.

,
,

d’articulation
entre

les
differents

docum
ents

exislants.
U

ne
strategie

est
a

m
ettre

en
place

qui
allie

une
vision

globale
de

la
com

m
une

avec
les

enjeux
de

protection
locaux

et
l’évolution

de
la

ville
et

de
la

société
avec

le
respect

du
patrim

oine.

Pour
cela

on
s’attachera

dans
une

prem
ière

partie
à

m
ontrer

les
enjeux

pour
B

ordeaux
par

rapport
à

son
patrim

oine
et

â
son

inscription
au

tire
de

P
atrim

oine
M

ondial.
Pour

cela
un

bref
aperçu

de
la

procédure
de

classem
ent

perm
ettra

d’évaluer
les

attentes
d’IC

O
M

O
S

et
donc

de
l’U

nesco,
vis-à-vis

de
la

définition
et

de
la

protection
du

patrim
oine

inscrit.

«M
êm

e
conservée

la
ville

n
‘est pas

et
ne

peut
être,

un
objet

de
contem

plation.
P

ar
sa

com
plexité,

E
n

deuxièm
e

partie,
seront

abordés
les

différents
outils

de
protection

existants
afin

de

p
a
r

la
m

ultiplicité
des

intervenants
et

des Jônctions,
elle

bouge
et

se
transform

e
n
alg

ré
tout

et
quelles

déterm
iner

la
pertinence

de
chacun

par
rapportaux

dem
andes

de
l’U

nesco
par

rapport au
plan

de
gestion

que
puissent

être
les

m
esures

de
protection.

L
e

principe
de

c
o
n
s
e
rv

a
tio

n
é
ta

n
t

adm
is,

reste
à

définir
le

et
de

la
protection

du
patrim

oine.

caractère
de

cette
conservation

nécessairem
ent

«en
nzoui’einent»»’

A
lexandre

M
élissinos,

architecte
.

.
.

.
.

,
,

.
.

.
.

,
.

.

.
,

,
.

.
.

.
E

nfin,
en

troisiem
e

p
artie.

sera
esquisse

le
scenario

choisi
d’un

plan
de

gestion
equilibre

et
pertinent

urbaniste,
nous

invite
ici

une
pas

nier
la

m
odernite

et
I

evolution
des

villes.
L

es
docum

ents
«urbanism

e
.

.
.

.
.

.
.

.
qui

repond
aux

criteres
du

patrim
oine

m
ondial

et
aux

specificites
du

patnm
oine

bordelais.
de

protection
doivent

aidera
accom

pagner
leur

developpem
ent

sans
pour

autant
defigurer

leur
patrim

oine
niais

au
contraire

l’enrichir.

A
insi

définis,
les

docum
ents

d’urbanism
e

de
protection

se
retrouvent

en
tension

entre
la

m
odernité

et
le

passé.
C

ette
double

dynam
ique

est
l’une

des
exigences

des
critères

de
l’U

nesco.
U

n
patrim

oine
ne

doit
pas

être
le

souvenir
figé

d’une
époque

m
ais

au
contraire

ii
doit

vivre
à

travers
de

nouvelles
fonctions.

Il
faut

entendre
ici

le
patrim

oine
com

m
e

nous
le

définit
Jean-M

arie
V

incent.
«L

e
patrim

oine
n

existe
en

tant
que

tel
que

p
ar

son
appropriation

et
sa

transm
ission.

C
’est

de
ce

fait
une

réalité
évolutive,

car
ce

passage
à

tém
oin

le
personnalise

et
le

m
odèle

sans
cesse.

Sa
valeur

patrim
oniale

se
nourrit

progressivem
ent

de
cette

réappropriation
en

chaine».
2

B
ordeaux

a
posé

sa
candidature

à
l’inscription

au
P

atrim
oine

M
ondial.

O
utre

les
enjeux

liés
à

l’im
age

de
la

ville
et

à
son

économ
ie,

un
enjeu

de
protection

du
patrim

oine
se

profile.
L

es
docum

ents
de

protection
doivent

refléter
les

critères
établis

par
le

C
onseil

International
des

M
onum

ents
et

des
Sites

(IC
O

M
O

S
),

organism
e

délégué
au

patrim
oine

culturel
par

l’U
nesco.

François
G

ondran,
A

rchitecte
en

chef
des

B
âtim

ents
de

France
au

Service
D

épartem
ental

de
l’A

rchitecture
et

du
P

atrim
oine

de
G

ironde,
souligne

cet
enjeu

durant
le

colloque
«S

ecteur
S

auvegardé,
Z

one
de

P
rotection

du
P

atrim
oine

A
rchitectural

et
Paysager,

Plan
L

ocal
d’U

rbanism
e

patrim
oniaux»,

à
C

hinon
en

janvier
2006.

«L
es

critères
IC

O
M

O
S

chargés
d’instruire

la
candidature

sont
itije

aide
précieuse

pour
chercher

un
m

ode
de

gestion
cohérent

de
cet

espace
protégé.

L
‘exigence

de
m

ettre
en

place
une

batterie
d’indicateurs

aux
norm

es
IC

O
M

O
S

(.
..)

m
e

p
araît

un
aiguillon

qui peutaccom
pagner

tin
changem

ent
culturel.».

A
lexandre

M
E

L
IS

S
IN

O
S

,
«1!é

n
,o

ire
et

p
r
o
je

t»
,

annexe
3

de
la

«C
onference

A
rchitecture

contem
poraine

en
t&

paccprvtegé»,
L

es
rendez-vous

dc
I’A

rchiiccturc,
les

2
et

3
o
cto

b
re

1997,
2

Jean—
M

arie
V

IN
C

E
N

T
,

L
a

diversité
des

patrim
oines,

in
P

atrim
oine

architectural
urbain

etpansage;:
E

njeux
juridiques

et
dinainiques

territoriales,
[2003],

p
.

7
5

3
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P
rem

ière
p

artie
B

o
rd

eau
x

et
le

p
atrim

o
in

e
m

o
n
d
ial

E
n

février
2006,

B
ordeaux

a
posé

sa
candidature

à
l’inscription

au
titre

de
patrim

oine
m

ondial
de

l’U
nesco.

Le
résultat

sera
donné

enjuillet
2007.

C
ette

candidature
sejustifie

par
la

qualité
du

patrim
oine

bordelais.

L
ors

d’une
candidature,

un
dossier

est
déposé.

Il
justifie

l’intérêt
patrim

onial
du

site
au

niveau

m
ondial

et
expose

les
m

oyens
de

protection
et

la
gestion

du
site

après
l’inscription.

L
a

C
onvention

et

des
docum

ents
m

éthodologiques
définissent

le
patrim

oine,
les

enjeux
liès

à
la

protection
du

site,
et

des

critères
pour

des
plans

de
protection

et
de

gestion
du

bien
inscrit.

1.
L

’état
des

lieux
patrim

onial
de

B
ordeaux.

A
.

U
n

enjeu
patrim

onial
fort.

La
ville

de
B

ordeaux
a

une
forte

identité
architecturale.

E
lle

est
com

posée
m

ajoritairem
ent

de

constructions
en

pierre
édifiées

entre
la

fin
du

X
V

IIP
et

le
m

ilieu
du

XX©
.

La
ville

a
particulièrem

ent subi

le
phénom

ène
de

péri-urbanisation
qui

a
vidé

le
centre—

ville
de

sa
population

dans
les

années
soixante-

dix.L
’enjeu

de
B

ordeaux
vis-à-vis

de
son

patrim
oine

est
aujourd’hui

de
repeupler

le
centre-ville

en

changeant
son

im
age

aux
yeux

des
habitants

à
travers

des
politiques

de
revalorisation..

I.
U

ne
ville

de
p
ierre

L
’urbanisation

de
B

ordeaux
est

hom
ogène.

Le
m

atériau
prédom

inant
est

la
pierre

calcaire
girondine.

C
’est

ce
qui

lui
vaut

l’appellation
«ville

de
pierre».

U
n

peu
d’historique

B
ordeaux

est
une

ville
qui

s’est
développée

autour
de

son
port

depuis
le

M
oyen-A

ge.
Les

quartiers
sont

nés
et

ont
évolué

le
long

des
berges

de
la

G
aronne,

nu
fil

des
activités

portuaires.
L

e
quartier

Saint-M
ichel

s’est
développé

au
X

IV
,

autour
des

activités
de

com
m

erces
et

d’artisanant.
Il

était
hors

les
m

urs
et

accueiL
lait

l’ancien
cim

etière
avant

d’être
englobé

dans
l’enceinte

des
rem

parts.
L

e
quartier

des
C

hartrons
a

toujours
été

à
l’extérieur

de
la

ville
et

s’est
développé

grâce

au
négoce

du
vin.

A
u

X
V

IIF,
le

com
m

erce
m

aritim
e

était
à

son
apogée.

L
’intendant

L
ouis-U

rbain-A
ubert

T
ourny

repensa
la

tram
e

urbaine
bordelaise

en
créant

de
grands

axes
afin

d’aèrer
le

centre-ville,
la

Place
R

oyale

(actuelle
Place

de
la

B
ourse)

et
la

G
rande

Façade,
appelée

aussi
((Façade

T
oum

y».

D
ès

la
fin

du
X

V
lllc,

les
échoppes

se
construisent

aux
portes

de
la

ville.
C

’est
un

habitat
populaire,

de
m

aisons
R

D
C

ou
au

plus
un

étage
en

pierre.
L

es
façades

sont
alignées

le
long

des
rues,

et
chaque

)



m
aison

a
un

jardin
sur

l’arrière.
Son

origine

et
la

raison
de

son
succès

(la
construction

d’échoppes
s’est

term
inée

dans
les

années
cinquante),

était
de

prom
ouvoir

une
nouvelle

m
anière

d’habiter.
E

lles
perm

ettaient
aux

gens
du

X
IX

C
siècle

de
vivre

en
ville

avec
les

avantages
de

la
cam

pagne
(le

jardin
servait

de

potager
et

pem
ettait

à
la

fam
ille

de
subsister).

A
ujourd’hui,

nous
pouvons

com
pter

sur
B

ordeaux
près

de
10

900
échoppes.

T
rois

grandes
com

posantes
urbaines

structures
B

ordeaux
et

sa
périphérie

proche

•
L

e
C

entre
H

istorique
il

concentre
lesquartiers

les
plus

anciens.

C
ette

zone
est

dense,
la

tram
e

urbaine

est
m

édiévale
exceptés

des
axes

du
X

V
III’

et
du

X
IX

C.
Le

patrim
oine

est

de
qualité

et
intéressant.

•
L

a
«ville

de
pierre»

c’est
un

secteur
plus

large.
C

ette
appellation

recouvre
le

centre
historique,

les

faubourgs,
et

le
tisssu

d’échoppes.

L
es

deux
derniers

types
urbains

ont
été

construits
â

partir
de

la
fin

du

X
V

III
“
.

•
L

a
ville

contem
poraine

cette

structure
urbaine

est
très

hétérogène

dans
sa

form
e

architecturale
et

urbaine.
L

e
bâti

a
été

construit

m
ajoritairem

ent
entre

la
fin

du
X

IX
’

et
aujourd’hui.

L
e
s

g
ra

n
d
e
s

c
o

m
p

o
s
a
n

te
s

d
e

?
e
s
p
a
c
e

a
rc

h
ite

c
tu

ra
l

d
e

B
o
rd

e
a
u
x

U
-
t
-
—

.
’
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2.
R

econstruire
une

identité.

U
ne

enquête
réalisée

en
1970,

sur
l’im

age
du

centre-ville
de

B
ordeaux

m
ontre

la
faible

appropriation

et
fréquentation

des
quartiers

du
centre

historique.
N

ous
pouvons

relever
Je

com
m

entaire
suivant:

“D
u
n
e

faço
n

générale,
les

gens
affirm

entconnaître
I ‘ensem

ble
de

la
zone

centrale.
T

outefois,parm
i

les
lieux

m
éconnus

de
certains,

on
fl-oitvc

les
quai-tien’

Saint—
M

iche!
et

Saint—
Pierre,

considérés,
soit

com
m

e
inaccessibles,

soit
com

m
e

dénués
d

’in
térêt.

(in
p
eu

m
im

oins
dii

tiers
considère

que
le

centre
n

‘offre
pas

de
lieux

propices
à

laflônerie

L
es

au
tres

o
n

t
une

p
réd

ilectio
n

p
o

u
r

le
“trian

g
le

sacré”
p

in
s

le
co

u
rs

dc
1
in

ten
d
an

ce

très
p
eu

de
p
erso

n
n
es

citen
t

S
ainte—

C
atherine,

et
en

co
re

n
o
in

s
les

v
ieilles

rite
s.”

3

L
a

dém
arche

du
secteur

sauvegardé
a

contribué
à

une
redécouverte

du
centre-ville

de
B

ordeaux,

m
ais

celle-ci
s’est

véritablem
ent

am
orcée

à
partir

de
1995,

avec
des

opérations-phares
de

m
ise

en
valeur

du
centre-ville

: ravalem
ent

des
façades,

plan
lum

ière,
restauration

des
espaces

publics,
etc.

P
ourtant

B
ordeaux

garde
encore

un
parc

locatif
im

portant
(85%

des
logem

ents
sont

locatifs)
et

très

segm
enté

(66%
de

T
I

et
T

2).
D

ans
certains

quartiers
nous

pouvons
com

pter
jusqu’à

3
0

%
de

vacance.

D
es

opérations
de

R
estauration

Im
m

obilière
sont

m
enées

par
I’A

N
A

H
et

In-cité,
(Société

d’E
conom

ie

M
ixte

(513M
)

de
B

ordeaux)
afin

de
réduire

le
nom

bre
d’im

m
eubles

insalubres
et

d’inverser
la

tendance

à
la

segm
entation

des
logem

ent.

A
la

fin
des

années
soixante,

la
zone

qui
allait

de
la

rue
Sainte

C
atherine

aux
quais

était
dans

un
état

proche
du

délabrem
ent,

une
grande

partie
des

im
m

eubles
était

en
m

auvais
état

et
insalubre.

D
es

ajouts

avaient
été

faits
dans

les
cours,

il
y

avait
des

adjonctions
d’escaliers

et
des

percem
ents

de
nouvelles

ouvertures.
L

a
pierre

était
à

certains
endroits

très
dégradée.

D
es

usines,
des

entrepôts
et

des
garages

occupaient
le

centre
et

le
défiguraient.

L
e

centre
ancien

se
dépeuplait

au
profit

du
reste

de
la

com
m

une
et

de
sa

banlieue.
A

lors
qu’il

accueillait
29%

des
habitants

de
la

com
m

une
entre

1968
et

1975,
il

ne
restait

que
14%

des
habitants

entre
1975

et
1982.

L
a

délim
itation

du
secteur

sauvegardé

L
es

lim
ites

du
secteur

sauvegardé
qui

ont
été

choisies
sont

•
A

u
nord

le
cours

X
avier

A
rnozan

•
A

l’ouest
:

le
cours

de
V

erdun.
la

place
T

oum
y,

le
cours

G
eorges

C
lenienceau,

la
place

G
am

betta,
la

rue
B

ouffard,
la

place
Pey

B
erland

•
A

u
sud

:le
cours

Pasteur,
le

cours
V

ictor
1-lugo,

la
rue

L
eyteire,

la
rue

des
C

ordeliers,
la

place
C

anteloup,
la

porte
de

la
M

onnaie

•
A

l’est:
les

quais
de

la
Porte

de
la

M
onnaie

au
cours

X
avierA

rnozan

B
.

L
es

docum
ents

de
protection

du
patrim

oine
de

B
ordeaux.

L
a

protection
actuelle

du
centre

de
B

ordeaux
s’effectue

grâce
à

•
U

n
S

ecteur
S

auvegardé

•
D

es
M

onum
ents

H
istoriques

inscrits
ou

classés

•
L

es
abords

des
M

onum
ents

1-listoriques.

1.
L

es
protections_des

abords.

B
ordeaux

com
pte

350
m

onum
ents

historiques,
dont

247
inscrits

et
65

classés,
sur

tout
son

territoire.

C
inquante-cinq

ne
sont

pas
dans

le
périm

ètre
du

secteur
sauvegardé.

C
eci

entraîne
une

forte
em

prise
sur

le
territoire

de
la

com
m

une
des

cercles
de

rayon
de

protection
de

500
m

ètres.

U
n

enjeu
actuel

pour
le

SD
A

P,
est

la
m

ise
en

place
de

P
érim

ètre
de

P
rotection

M
odifiée

(PPM
)

au

centre-ville,
afin

que
la

protection
des

abords
soit

plus
pertinente.

2.
L

e
secteur

sauveffardé
actuel

L
a

création
du

secteur
sauveE

ardé

L
e

secteur
sauvegardé

de
B

ordeaux
a

été
créé

en
1967

et
fut

approuvé,
vingt

ans
après,

en
1987.

D
urantces

années
des

inventaires
patrim

oniaux, des
études

et diagnostics
ont été

réalisés
afin

de
constituer

un
docum

ent
de

gestion,
le

Plan
de

S
auvegarde

et
de

M
ise

en
V

aleur
(PSM

V
).

C
laudc

I-1. A
ubert,

E
nqu&

c
“Im

age
du

centre”,
dossicr

B
ordeaux

Secteur
S

auvegardé,
avril

1970
p.5
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Il
est

à
rem

arquer
que

les
lim

ites
nord

et
sud

du
secteur

sauvegardé
correspondent

aux
extrém

ités

de
la

façade
des

quais,
réalisée

par
l’intendant

T
oum

y
et

l’architecte
Jacques

G
abriel.

C
es

lim
ites

correspondent
aussi,

à
peu

de
choses

près,
aux

rem
parts

du
X

IV
e

siècle.

Le
secteur

sauvegardé
a

été
pensé

pour
englober

les
ensem

bles
urbains

les
plus

prestigieux
tels

que

l’H
ôtel

de
ville,

le
G

rand
T

héâtre,
la

place
de

la
B

ourse,
la

C
ham

bre
de

C
om

m
erces

et
d’Industrie,

les

quais,
la

cathédrale
Saint-A

ndré,
la

basilique
Saint-M

ichel
et

l’église
Saint-Pierre.

L
es

objectifs
du

secteur
sauveyardé

C
om

m
e

tout
secteur

sauvegardé,
les

objectifs
principaux

du
PSM

V
sont

la
m

ise
en

valeur
et

la

restauration
du

centre
de

B
ordeaux.

L
e

but
de

C
laude

H
enri

A
ubert

était
d’aérer

le
centre

ancien
afin

de

le
doter

des
conditions

satisfaisantes
d’aération

et
de

lum
inosité.

D
ans

l’application
de

ses
objectifs,

le

plan
distingue

trois
dom

aines
: le

contenu,
le

contenant
et

le
fonctionnem

ent.

•
L

e
contenu

correspond
aux

habitants.
L

e
PSM

V
doit

réussir
à

m
aintenir

la
population

autochtone,
créer

un
équilibre

social
et

de
nouvelles

possibilités
d’accueil.

•
L

e
contenant

correspond
au

dom
aine

im
m

obilier
et

à
son

cadre
architecturai.

L
’action

du
PSM

V
est

de
libérer

le
centre-ville

des
activités

productrices
de

nuisances
(industries

et

entrepôts)
pour

le
rendre

plus
attractif

•
L

e
fonctionnem

ent
correspond

à
la

gestion
des

déplacem
ents

et
aux

fonctions
du

centre-

ville,
il

est
préconisé

d’agir
sur

l’accessibilité
du

centre,
de

développer
une

véritable
politique

de
transport

et
une

cohérence
de

circulation.
Il

est
évoqué

aussi
la

piélonisation
du

centre-

ville.

U
n

autre
objectif

est
de

retrouver
une

certaine
intégrité

du
centre-ville.

Les
im

m
eubles

doivent

présenter
une

façade
architecturale

hom
ogène

de
haut

en
bas

et
les

appartem
ents

ne
doivent

pas
détruire

les
volum

es
intérieurs.

Le
but

du
PSM

V
est

de
m

aintenir
les

volum
es

urbains
cl

l’aspect
extérieur

du

bâti
tout

en
am

énagem
ent

les
espaces

libres
qui

structurent
la

ville
et

qui
participent

à
la

m
ise

en
valeur

les
m

onum
ents.

L
es

faiblesses
du

PSM
V

sont
de

trois
sortes

•
L

e
choix

des
lim

ites
du

périm
ètre

du
secteur

sauvegardé

•
Les

effets
pervers

des
subventions

dits
«effets

M
alraux»

•
U

ne
m

éconnaissance
des

im
m

eubles

L
es

faiblesses
du

PSM
V

.

L
es

lim
ites

du
secteur

sauvegardé
n’incluent

pas
la

totalité
du

centre
historique

de
B

ordeaux.
L

e

périm
ètre

se
concentre

sur
les

lieux
de

prestige
et

le
noyau

historique
sans

tenir
com

pte
de

la
continuité

du
bâti

et
des

abords
de

la
zone.

L
es

lim
ites

sont
elles-m

êm
es

contradictoires.
E

lles
ne

dépendent
ni

du

parcellaire
ni

de
l’em

prise
du

bâti.
E

lles
coupent

en
deux

les
im

m
eubles,

au
niveau

de
la

ligne
de

faîtage,

afin
de

ne
protéger

que
les

façades,
la

partie
du

toit
visible

de
la

rue
et

la
partie

de
l’im

m
euble

com
prise

entre
la

rue
et

la
ligne

de
faîtage.

L
es

effets
pervers

des
subventions,

appelés
«

effets
M

alraux
»,

sont
des

avantages
fiscaux

attribués

aux
propriétaires

quand
ils

réalisent
des

travaux,
ils

peuvent
déduire

de
leur

revenu
global

toutes
les

dépenses
effectuées

pour
la

restauration
(entretien

ou
réparation)

et
l’am

élioration
des

im
m

eubles
du

secteur
sauvegardé.

L
e

but
initial

était
d’inciter

à
la

restauration
des

im
m

eubles
existants.

L
es

travaux

d’agrandissem
entou

de
reconstruction

n’en
fontpas

partie.U
n

effet pervers
existe

quand
les

propriétaires

ne
voient

dans
cet

outil
qu’un

m
oyen

de
réaliser

un
bénéfice

financier.
C

eci
a

provoqué
la

division
des

appartem
ents

afin
de

vendre
ou

louer
des

petits
logem

ents,
plus

rentables
au

m
ètre

carré.
L

es
fam

illes,

par
m

anque
d’appartem

ents
suffisam

m
ent

grands,
sont

parties
à

la
périphérie.

T
out

n’est
pas

négatif.

C
ette

division
du

parc
im

m
obilier

a
perm

is
la

croissance
du

nom
bre

de
propriétaires

occupants
du

parc

locatif public
et

privé.

D
e

m
anière

générale,
l’élaboration

d’un
PSM

V
s’appuie

sur
la

constitution
de

fiches
descriptives

de

chaque
im

m
euble, élaborées

par
des

chargés
d’étude.

E
lles

pennettent
de

fournir
des

indications
précises

sur
l’intérêt

de
l’im

m
euble,

intérieur
com

m
e

extérieur.
E

lles
détaillent

et
expliquent

les
raisons

qui
ont

poussé
à

prescrire
une

protection, une
dém

olition
ou

une
restauration

et perm
ettent de

guider
l’A

rchitecte

des
B

âtim
ents

de
Franee

(A
B

F)
dans

ses
avis

et
de

les
justifier.

C
e

travail
est

très
utile

et
perm

et
d’avoir

une
réeLle

connaissance
du

terrain,
m

ais
cela

n’a
jam

ais
été

réalisé
sur

B
ordeaux.
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Il.
L

a
dém

arche
du

patrim
oine

m
ondial

de
l’unesco

et
B

ordeaux
L

a
C

onvention

A
.

L
a

dém
arche

du
patrim

oine
m

ondial

I.
D

éfinition
du

patrim
oine

m
ondial

: ses
m

issions

L
’U

nesco
définit

le
patrim

oine
com

m
e

«l’héritage
du

passé
dont

nous
profitons

aujourd’hui
et

que
nous

transm
ettons

aux
générations

à
venu:»
4

C
ette

définition
s’inscrit

dans
une

perspective
de

développem
ent

durable.
E

lle
pose

com
m

e
objectif prem

ier
de

l’U
nesco

et de
la

dém
arche

de
patrim

oine

m
ondial

: «l’obligation
d’assurer

/ ‘identification,
la

protection,
la

consen’ation,
la

tiuse
en

valeur
et

la

transm
ission

aux
générations

,fittures
du

patrim
oine

cu
ltu

rel»
5.

H
istorique

du
patrim

oine
m

ondial

La
naissance

de
la

notion
de

patrim
oine

m
ondial

provient
d’une

prise
de

conscience
internationale

suite
à

la
décision

de
la

construction
du

barrage
d’A

ssouan
en

E
gypte.

C
ette

construction
entraînait

la

subm
ersion

des
tem

pi es
d’A

bou
Sim

bel
et de

Philae.
En

1959,
les

gouvernem
ents

égyptiens
et soudanais

font
appel

à
l’U

nesco
qui

lance
une

cam
pagne

internationale
de

sauvegarde.
L

a
recherche

archéologique

dans
les

zones
concernées

est
accélérée

et
les

tem
ples

sont
dém

ontés,
déplacés

et
réassem

blés.

E
n

1965,
lors

d’une
conférence

à
la

M
aison

B
lanche

à
W

ashington
D

.C
.,

une
dem

ande
est

faite
de

concilier
des

sites
culturels

et
des

sites
naturels

à
travers

une
«F

ondation
du

patrim
oine

m
ondiaL

»
qui

perm
ettrait

une
coopération

internationale
afin

de
protéger

«les
lieux,

le
paysages

et
les

sites
historiques

les
plus

extraordinaires
pour

le
présent

et!
‘avenir de

toute
I
‘h

u
m

a
n
ité

»
6.

L
’U

nion
Internationale

pour
la

C
onservation

de
la

nature
(U

IC
N

),
en

1968,
fait

des
propositions

analogues.

Le
16

novem
bre

1972,
lors

de
la

C
onférence

G
énérale

de
l’U

nesco
à

Paris,
les

propositions
du

C
onseil

International
des

M
onum

ents
et

des
Sites

(IC
O

M
O

S
).

d’U
IC

N
et

de
l’U

nesco
sont

adoptées

dans
un

seul
texte

L
a

C
onvention

concernant
la

protection
du

patrim
oine

m
ondial

culturel
et

naturel.

L
es

douze
prem

iers
sites

sont
inscrits

en
1972.

E
n

1992,
la

catégorie
de

«paysage
culturel»

est
adoptée.

L
es

paysages
culturels

correspondent
à

des
«ouvrages

com
binés

de
la

nature
et

de
I ‘hom

m
e

(...,).
Ils

illustrent
l’évolution

de
la

société
et

des

établissem
ents

hum
ains

au
cours

des
ôges,

sous
l’influence

des
contraintes

m
atérielles

et/ou
des

atouts

présentés
p

ar
leur

environnem
ent

naturel
et

des
forces

sociales,
économ

iques
et culturelles

successives,

internes
et externes».
7

U
nesco,

T
rousses

d’inform
ations

s
u
r

le
patrim

oine
m

ondaI,
[2005],

p.5

U
nesco,

Textesjondainentaztr
tic

la
C

onvention
du

patrim
oine

m
ondial

dc
1972,

[2005],
p1

0/11

U
nesco,

T
ivusses

J
‘inform

ations
sur

le
patrim

oine
m

ondial,
[2005].

p
.

7
U

nesco.
O

rientations
pour

l’inscription
de

ripes
spécifiques

dc
biens

sur
la

L
iste

du
patrim

oine
m

ondial.
[2001].

p.9O

L
a

C
onvention

définit
les

patrim
oines

culturel
et

naturel.
Sont

considérés
com

m
e

«patrim
oine

culturel»

•
“Les

m
onum

ents
oeuvres

architecturales,
de

sculpture
ou

(le
peinture

m
onum

entale,

éM
inents

ou
structures

de
caractère

archéologique,
inscriptions,

grottes
et groupes

cl ‘élém
ents,

qui
ont

une
valeur

universelle
exceptionnelle

du
point

de
vue

d
e

l’histoire,
de

l’art
ou

de
la

science,
•

les
ensem

bles
groupes

de
constructions

isolées
ou

réunies,
qui,

en
raison

de
leur

architecture,
de

leur
unité

ou
de

leur
intégration

clans
le

paysage,
ont

une
valeur

universelle

exceptionnelle
du

point
de

vue
de

l’histoire,
de

l’art
ou

de
la

science,

•
les

sites
oeuvres

de
l’hom

m
e

ou
oeuvres

conjuguées
de

l’hom
m

e
et de

la
nature,

ainsi
que

les
zones

j’
com

pris
les

sites
archéologiques

qui
ont

une
valeur

universelle
exceptionnelle

du

point
de

vue
historique,

esthétique,
ethnologique

oit
anthropologique. »

Sont
considérés

com
m

e
«patrim

oine
naturel»

•
“les

inonu,;zenjs
naturels

constitués
p
ar

des
fbrm

arions
phi’siques

et
biologiques

ou
p
ar

des
groupes

de
telles

form
ations

qui
ont

une
valeur

universelle
exceptionnelle

du
point

(le
vue

esthétique
oitscient jfique,

•
les

form
ations

géologiques
et

physiographiques
et

les
zones

strictem
ent

délim
itées

constituant
l’habitat

d’espèces
anhnale

et
i.’égétale

m
enacées.

qui
ont

une
valeur

univervelle

exceptionnelle
du

point
de

i’ue
de

Iciscience
oit

de
la

conservation,

•
les

sites
naturels

ou
les

zones
naturelles

su’ictem
ent

délim
itées,

qui
ont

taie
valeur

universelle
exceptionnelle

dit
point

de
vue

de
la

science,
de

la
conservation

ou
de

la
beauté

naturelle. »

L
a

C
onvention

fixe
les

devoirs
des

E
tats

pallies
dans

l’identification
de

sites
potentiels

ainsi
que

dans

leurs
râles

dans
la

protection
et

la
préservation

des
sites.

Ils
doivent

s’assurer
d’une

bonne
conservation

des
sites

du
patrim

oine
m

ondial
qui

se
trouvent

sur
son

territoire
et

le
protéger

des
agressions

diverses.

L
a

C
onvention

encourage
les

E
tats

parties
à

intégrer
dans

les
planifications

régionales
la

protection
du

patrim
oine

culturel
et

naturel,
à

m
ettre

en
place

du
personnel

et
des

services
sur

le
site

et
à

entreprendre

des
études

scientifiques
et

techniques
pour

la
protection

du
bien.

L
es

sites
du

patrim
oine

m
ondial

ne

doivent
pas

être
figés

dans
leur

protection
m

ais
doivent

pouvoir
assurer

(si
c’est

possïble)
une

fonction

dans
la

vie
quotidienne.

L
a

C
onvention

fixe
aussi

les
m

odes
d’utilisation

et de
gestion

des
Fonds

du
P

atrim
oine,

afin
d’éviter

tout
abus

et
perm

ettre
une

aide
adéquate

aux
besoins.

L
es

E
tats

parties
sont

obligés
de

rendre
com

pte
régulièrem

ent
au

C
om

ité
du

patrim
oine

m
ondial

de
l’état

de
conservation

de
leurs

biens
inscrits.

C
eci

perm
et

au
C

om
ité

de
pouvoir

évaluer
l’état

de

conservation
du

bien
et

de
pouvoir

prendre
des

décisions
face

aux
problèm

es
qui

surgissent.
T

ous
biens

inscrits
peuvent

être
déclassés.

U
nesco,

Textes fondam
entaux

de
ta

(‘onvennon
du

patrim
oine

m
ondialdc

1972,
[2005].

p10

U
nesco,

Textes Jândanientaza
de

la
C

onvention
du

patrim
oine

m
ondial

de
1972,

[2005],
p

10
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E
nfin,

les
E

tats
parties

ont
pour

m
ission

de
sensibiliser

le
public

à
leur

patrim
oine

à
travers

l’inform
ation

et
l’éducation.

2.
C

ritères
de

proposition

Pour
être

inscrit
sur

la
L

iste
du

patrim
oine

m
ondial,

le
bien

doit
satisfaire

au
m

oins
un

des
dix

critères
de

sélection
m

is
en

place
par

l’U
nesco,

avoir
une

valeur
universelle

exceptionnelle,
c’est-à-dire

répondre
aux

conditions
d’authenticité

et
d’intégrité.

L
es

critères
de

sélection

Six
critères

de
sélection

caractérisent
le

patrim
oine

culturel
et

quatre
le

patrim
oine

naturel.
C

e
sont,

pour
le

patrim
oine

culturel
i.

R
eprésenter

un
chef-d’oeuvre

du
génie

créateur
hum

ain
ii.

T
ém

oigner
d’un

échange
d’influences

considérable
pendant

une
période

donnée
ou

dans
une

aire
culturelle

déterm
inée,

sur
le

développem
ent

de
l’architecture

ou
de

la
technologie,

des
arts

m
onum

entaux,
de

la
planification

des
villes

ou
de

la
création

de
paysages

iii.apporter
un

tém
oignage

unique
ou

du
m

oins
exceptionnel

sur
une

tradition
culturelle

ou
une

civilisation
vivante

ou
disparue

iv.O
ffrir

un
exem

ple
ém

inent
d’un

type
de

construction
ou

d’ensem
ble

architectural
ou

technologique
ou

de
paysage

illustrant
une

période
ou

des
périodes

significatives
de

l’histoire
hum

aine
y
.

E
tre

un
exem

ple
ém

inent
d’établissem

ent
hum

ain
traditionnel,

de
l’utilisation

traditionnelle
du

territoire
ou

de
la

m
er,

qui
soit

représentatif
d’une

culture
(ou

de
cultures),

ou
de

l’interaction
hum

aine
avec

l’environnem
ent,

spécialem
ent

quand
celui-ci

est
devenu

vulnérable
sous

l’im
pact

d’une
m

utation
irréversible

vi.E
tre

directem
ent

ou
m

atériellem
ent

associé
à

des
événem

ents
ou

des
traditions

vivantes,
des

idées,
des

croyances
ou

des
oeuvres

artistiques
et

littéraires
ayant

une
signification

universelle
exceptionnelle

(le
C

om
ité

considère
que

ce
critère

doitde
préférence

être
utilisé

conjointem
ent

avec
d’autres

critères).

L
es

critères
correspondant

au
patrim

oine
naturel

sont
vii.

R
eprésenter

des
phénom

ènes
naturels

rem
arquables

ou
des

aires
d’une

beauté
naturelle

et
d’une

im
portance

esthétique
exceptionnelle

viii.
être

des
exem

ples
ém

inem
m

ent
représentatifs

des
grands

stades
de

l’histoire
de

la
terre,

y
com

pris
le

tém
oignage

de
la

vie,
de

processus
géologiques

en
cours

dans
le

développem
ent

des
form

es
terrestres

ou
d’élém

ents
géom

orphiques
ou

physiographiques
ayant

une
grande

signification
ix.E

tre
des

exem
ples

ém
inem

m
ent

représentatifs
de

processus
écologiques

et
biologiques

en
cours

dans
l’évolution

et
le

développem
ent

des
écosystèm

es
et

com
m

unautés
de

plantes
et

d’anim
aux

terrestres,
aquatiques,

côtiers
et

m
arins

x.
C

ontenir
les

habitats
naturels

les
plus

représenlatifs
et

les
plus

im
portants

pour
la

conservation
in

situ
de

la
diversité

biologique,y
com

pris
ceux

où
surviventdes

espèces
m

enacées
ayant

une
valeur

universelle
exceptionnelle

du
point

de
vue

de
la

science
ou

de
la

conservation.

L
es

paysages
culturels

peuvent
associer

des
critères

qui
correspondentà

la
fois

au
patrim

oine
naturel

et
au

patrim
oine

culturel.

Ici,
B

ordeaux
peut

prétendre
au

titre
de

patrim
oine

m
ondial

selon
deux

critères
parm

i
les

dix.
C

e
sont

les
critères

(ii)
et

(iv).

L
a

valeur
universelle

exceptionnelle

L
e

concept
de

valeur
universelle

exceptionnelle
a

été
utilisé

officiellem
ent

la
prem

ière
fois

en
1976

lors
d’une

réunion
avec

des
organisations

intergouvernem
entales

et
non-gouvernem

entales
(O

N
G

)
sur

la
m

ise
en

place
de

la
C

onvention.
C

ela
signifiait

que
le

bien
devait

«représenter
ou

sim
boliser

un
ensem

ble
d

‘idées
ou

de
valeurs

universellem
ent

tenues
potw

im
portantes,

ou
re

c
o
lin

ite
s

C
O

fliflC
avant,

û

une
époque

ou
à

une
autre,

excité
une

influence
S

I!,-l’évolution
de

1‘hu,naiiite».’°

C
ette

définition
a

été
précisée

à
A

m
sterdam

en
1988.

L
a

notion
de

valeur
universelle

exceptionnelle
est

vue
com

m
e

de
plus

en
plus

com
plexe

car
tout

site
possède

un
caractère

unique
et

des
valeurs

spécifiques.
Ilestalors

précisé
que

«
L

‘exigence
d’une

valeur
universelle

exceptionnelle
caractéristique

dupatriinoine
cultureletnatureldevraitêtre

interprétée
com

m
e

une
réponse

exceptionnelle
aux

questions
dc

nature
universelle

conununes
à

toutes
les

cultures
hum

aines
ou

qu
‘elles

se
posent

lotîtes.
P

ar
rapport

ait
P

atrim
oine

naturel,
de

telles
questions

sont
considérées

dans
leur

diversité
biogéographique

p
ar

rapport
à

la
culture,

elles
sont

considérées
en

ternie
de

créativité
hum

aine
et

de
la

diversité
culturelle

qui
C

flrésidte.
»
“

L
es

valeurs
culturelles

changent
d’une

culture
à

l’autre,
la

diversité
culturelle

est
un

concept
de

base.
Sa

définition
a

été
adoptée

en
novem

bre
2001

lors
de

la
D

éclaration
U

niverselle
de

l’U
nesco.

((La
culture

prend
des

form
es

diverses
à

travers
le

tem
ps

et
l’espace.

C
ette

diversité
s

‘incarne
dans

l’originalité
et

la
plut-alité

des
identités

qui
caractérisent

les
groupes

et
les

sociétés
com

posant
l’hum

anité.
Source

d’échanges,
d’innovation

et
de

créativité,
la

diversité
culturelle

est,
p
o
u

r
le

genre
hum

ain,
aussi

nécessaire
qu

‘est
la

biodiversité
dans

l’ordre
du

vivant.
E

n
ce

sen.ç,
elle

constitue
le

patrim
oine

com
m

un
de

l’hum
anité

et
elle

doit
être

reconnue
et

affirm
ée

ait
bénéfice

des
générations

ésentes
etdes

générations
fu

tu
res.»

’
2

L
es

critères
d’évaluation

de
la

valeur
universelle

exceptionnelle
sont

les
qualités

d’authenticité
et

d’intégrité
du

bien.

L
a

qualité
d’authenticité

perm
et

de
s’assurer

de
la

crédibilité
ou/et

de
la

véracité
des

sources
d’inform

ation
afin

de
pouvoir

avoir
une

connaissance
et

une
com

préhension
du

bien
en

m
ettant

en
relation

les
sources

d’inform
ation

et
les

caractéristiques
du

bien.
E

lle
est

évaluée
selon

•
L

e
respect

de
la

culture
considérer

et
juger

le
patrim

oine
culturel

selon
les

contextes
culturels

auxquels
il

appartient.
•

L
’expression

des
valeurs

culturelles
du

bien
de

m
anière

véridique
et

crédible
à

travers
différents

attributs
-

form
e

et
conception

-
m

atériaux
et

substances
-

usages
et

fonctions
-

traditions,
techniques

et
systèm

e
de

gestion
-

situation
et

cadre
-

langue
et

autre
form

e
de

patrim
oine

im
m

atériel
-

esprit
et

im
pression

-
autres

facteurs
internes

et
externes

0
IC

O
M

O
S

L
a

liste
dupatriinoine

m
ondial,

com
bler

les
lacunes

—
un

plan
claction

pourle
futur,

[2005],
p. 18

IC
O

M
O

S,
La

liste
du

patrim
oine

m
ondial,

com
bler

les
lacunes

—
un

plan
d’action

pour
le

futur,
[2005],

p
.
2
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O

M
O
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m

ondial,
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bler
les

lacunes
—

un
plan

d’action
pour

le
futur,

[2005],
p. 18

Il



•
L

’esprit
et

l’im
pression

du
lieu

sont
im

portants,
surtout

pour
les

com
m

unautés
qui

m
aintiennent

des
traditions

et
une

continuité
culturelle.

L
’intégrité

correspond
à

l’appréciation
d’ensem

ble
du

caractère
intact

du
patrim

oine
naturel

et/ou

culturel
et

de
ses

attributs.
Pour

avoir
cette

qualité
il

faut
exam

iner
si

le
bien

•
possède

tous
les

élém
ents

pour
exprim

er
sa

valeur
universelle

exceptionnelle

•
a

une
taille

suffisante
pour

perm
ettre

une
représentation

com
plète

des
caractéristiques

et

processus
qui

traduisent
son

im
portance

•
subit

des
effets

négatifs
liés

au
développem

ent
et

/ou
au

m
anque

d’entretien.

L
e

bien
proposé

à
l’inscription

selon
les

critères
(i)

(vi)
doit

présenter
un

bon
état du

tissu
physique

e
t

1o
u

de
ses

caractéristiques
significatives

et
avoir

une
proportion

im
portante

des
élém

ents
nécessaires

à

la
transm

ission
de

la
totalité

des
valeurs

que
représente

le
bien.

L
es

im
pacts

des
processus

de
détérioration

doivent
être

contrôlés.
E

nfin
ses

activités
et

ses
fonctions

doivent
être

égalem
ent

m
aintenues.

3.
Stratétzie

actuelle
de

l’U
nesco

L
e

but
de

la
stratégie

actuelle
de

l’U
nesco

est
d’élargir

la
définition

du
patrim

oine
m

ondial
afin

de

prendre
en

com
pte

les
diversités

de
patrim

oine
etde

pouvoir établir
un

cadre
et une

m
éthodologie

concrets

pour
m

ettre
en

oeuvre
la

C
onvention.

E
lle

est
née

du
constat

d’un
déséquilibre

des
biens

représentés

l’E
urope,

le
patrim

oine
religieux

chrétien,
les

villes
historiques

(qui
datent

essentiellem
ent

du
M

oyen

age)
et

l’architecture
m

onum
entale

(en
opposition

à
l’architecture

vernaculaire)
sont

sur-représentés.

Elle
se

traduit
par

une
volonté

d’équilibrer
les

types
et

la
provenance

des
biens

sur
la

L
iste

du
patrim

oine

m
ondial.

L
’idée

d’équilibre
correspond

au
degré

de
représentation

d’un
type

de
patrim

oine
à

valeur

universelle.

L
e

déséquilibre
a

été
analysé

par
IC

O
M

O
S

lors
d’une

étude.
En

prem
ier

lieu,
une

des
causes

serait

une
absence

de
L

istes
indicatives

pour
certains

pays.
En

second
lieu,

c’est
l’absence

de
protection

légale

et le
m

anque
de

protection
du

patrim
oine

sous-représenté
(itinéraires

culturels,
architecture

vernaculaire,

patrim
oine

du
X

X
siècle,

les
biens

industriels
et

technologiques,
etc.)

P
oury

rem
édier, IC

O
M

O
S

propose
de

développerdes
systèm

es
degestion

appropriés
(développem

ent

de
politiques

de
stratégies

et
de

program
m

es,
engagem

ent de
professionnels,

etcj,
leurs

lacunes
étant

la

cause
principale

des
exam

ens
différés

des
propositions

d’inscription.
Il

est
aussi

proposé
d’envisager

le

patrim
oine

com
m

e
une

association
de

qualités
qui

peut
contribuer

à
la

valeur
universelle

exceptionnelle

des
biens

culturels.
IC

O
M

O
S

pose
aussi

cinq
objectifs

principaux
auxquels

l’U
nesco

doit
répondre.

C
e

sont:
•

E
tablir

une
L

iste
indicative

crédible
pour

chaque
E

tat
partie

qui
reflète

les
qualités

culturelles
des

pays
et

des
régions

et
qui

pennette
de

com
prendre

l’identité,
la

pertinence
et

les

valeurs
des

propositions
ainsi

que
leur

contexte.

•
O

ptim
iser

la
réussite

des
propositions

d’inscription
en

aidant
les

pays
ayant

peu

d’expérience
•

R
endre

opérationnelles
les

nouvelles
orientations

par
l’interm

édiaire
d’inform

ations
et

d’ateliers
•

R
endre

durables
les

biens
du

patrim
oine

m
ondial:

((La
co

n
sen

’atio
n

d
o

it
être

co
n
sid

érée
co

n
n
u
e

un
p

ro
cessu

s
actif

q
u
i

co
n
trib

u
e

ait
d

év
elo

p
p

em
en

t

d
u

rab
le

et
â

la
gestion

du
changem

ent.
L

es
actions

de
conservation,

les
systèm

es
de

gestion,
la

p
ro

tectio
n

juridique,
ainsi

q
u
e

l’entretien
et

le
suivi

appropriés
devraient

être
toits

considérés
com

m
e

une
contribution

au
développem

ent
durable.

E
n

c
e

qui concerne
les

i’illes
historiques

vivantes
e
t les

pm
’sages

culiurels,
la

p
a
r
tic

ip
a
tio

n
de

toutes

les
parties

au
processus

de
gestion

—
des

a
ilto

rité
s
jits

q
z
t ‘ait propriétaires

des
biens

et
habitants

locaux

—
est

essentielle
a
u

succès
de

la
durabilité

culturelle
de

leur
conservation

et
de

leur
déi’eloppem

ent.»’
3

.
Sensibiliser

à
la

C
onvention

du
patrim

oine
m

ondial

L
’objectifglobal

de
la

stratégie
est

de
perm

ettre
aux

États
parties

de
contribuer

à
l’élaboration

d’une

liste
du

patrim
oine

m
ondial

plus
durable,

capable
de

m
ieux

refléter
l’identité,

les
significations

et
la

pertinence
culturelles

des
biens

dans
des

régions
définies

du
m

onde.

4.
D

ocum
ents

de
protection

et
de

E
estion

L
es

biens
proposés

au
patrim

oine
m

ondial
ainsi

que
ceux

inscrits
doivent

présenter
une

politique
dc

protection
et

de
gestion

solide
et

pertinente.
Ils

doivent
être

délim
ités

de
m

anière
cohérente

et
entourés

d’une
zone

tam
pon

pertinent.

L
es

objectifs
de

la
protection

et
de

la
testion

du
patrim

oine

L
a

protection
et

la
gestion

du
patrim

oine
doivent

avant
toute

chose
pennettre

la
survie

et
la

valorisation
du

patrim
oine

dans
sa

valeur
universelle

exceptionnelle.
C

ette
protection

a
pour

but
final

une
transm

ission
de

génération
en

génération
du

patrim
oine.

D
e

plus,
elle

a
pour

but
de

perm
ettre

une

identité
du

site
grâce

à
un

périm
ètre

cohérent
et

pertinent.
D

es
recherches

futures
sont

à
envisager

afin

d’accroître
une

com
préhension

du
site.

La
protection

et
la

gestion
du

patrim
oine

s’inscrivent
aussi

dans
des

objectifs
de

développem
ent

durable,
c’est-à-dire

dans
la

transm
ission

d’une
ressource,

d’un
héritage

aux
générations

futures.

L
e

périm
ètre

de
protection

L
epérim

ètre
de

protection
du

bien
doitavoirdes

lim
ites

cohérentes
qui perm

ettent une
com

préhension

du
lieu,

Il
inclut

la
totalité

des
aires

et
des

attributs
qui

en
sont

une
expression

m
atérielle.

Il
doit

aussi

être
de

taille
suffisante

pour
perm

ettre
une

évaluation
de

sa
valeur

universelle
exceptionnelle

et
une

com
préhension

du
site.

L
a

zone
tam

pon

C
e

périm
ètre

est
entouré

d’une
zone

tam
pon

dont
l’usage

et
l’am

énagem
ent

sont
soum

is
à

des

restrictions
juridiques

et/ou
coutum

ières
afin

d’assurer
un

surcroît
de

protection.
Il

correspond
à

l’environnem
ent

im
m

édiat, aux
perspectives

visuelles
im

portantes,
et

aux
aires

ayant
un

rôle
fonctionnel

im
portant

en
tant

que
soutien

apporté
au

bien
et

à
sa

protection.
C

ette
zone

tam
pon

doit
être

justifiée
par

ses
usages

et
ses

caractéristiques,
et

son
périm

ètre
doit

être
délim

ité
précisém

ent.

L
e

plan
de

t!estion
et

de
protection

L
e

plan
de

gestion
doit

être
adapté

au
site

et
spécifier

com
m

ent
la

valeur
universelle

exceptionnelle

du
bien

devrait
être

préservée.
L

’accent
est

m
is

sur
des

m
oyens

participatifs.
C

e
plan

de
gestion

a
pour

but
une

protection
efficace

du
bien

pour
les

générations
actuelles

et
futures.

13
IC

O
M

O
S

,
L

a
liste

di,patrim
oine

m
ondial,

com
bler

les
laciuzes

—
un

plan
(I

action
p
0

1
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- le

Jbrur,
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L
e

plan
de

gestion
s’appuie

sur
un

cadre
législatifâ

caractère
réglem

entaire
et

institutionnel
(etlou

traditionnel),
adéquat

sur
le

long
Iem

e,
afin

d’assurer
la

sauvegarde
du

bien.
Il

peut
par

exem
ple

intégrer

des
instrum

ents
de

planification
urbaine

ou
régionale

en
vigueui

L
’échelle

et
le

niveau
de

protection

doivent
être

adéquats
au

bien,
par

une
protection

nationale,
régionale

et/ou
m

unicipale.

L
e

but
de

ce
plan

de
gestion

est

•
d’éviter

la
détérioration

et
les

effets
négatifs

liés
au

changem
ent

ou
au

développem
ent

de

l’aire
du

bien,
de

valoriser
le

patrim
oine,

•
de

conserver
l’authenticité

et
l’intégrité

du
site

dans
le

respect
de

son
contexte

culturel.

•
D

e
ne

pas
figer

le
patrim

oine
dans

un
passé

m
ais

au
contraire

de
le

m
aintenir

le
dynam

ism
e

interne
de

la
ville

et
perm

ettre
le

changem
ent

dans
le

cadre
du

développem
ent

durable
et

de

la
protection

du
patrim

oine.
Il

peut
«accueillir

dfJ’érenres
utilisations,

présentes
ou

fbtures

qui
soient

écologiqueinent
et

culturellem
ent

durables.
L

‘E
tat

p
a
rtie

et
ses

p
a
rte

n
a
ire

s
d
o
iv

en
t

s
‘assurer

qu
‘zinc

telle
utilisation

durable
n’a

pas
d’efJàts

n
ég

atifî
su

r
la

valeur
universelle

exceptionnelle,
l’intégrité

et/ou
/ ‘authenticité

du
bien.»’
4

L
es

m
oyens

m
is

en
oeuvre

passe
par

«zitie
co

n
n

aissan
ce

appm
fondie

et
p
a
rta

g
é
e

p
a
r

toits
les

acteurs».’
5

D
ans

les
textes,

l’accent
est

m
is

sur
une

participation
forte

entre
tous

ceux
concernés

par
le

bien
(gestionnaires,

agence
chargée

de
la

gestion,
et

les
autres

partenaires
et

acteurs
concernés

par
le

bien
com

m
e

les
habitants.).

L
es

ressources
allouées

à
la

protection
et

à
la

gestion
du

bien
doivent

être

adaptées,
et

leur
gestion

com
ptable

transparente.
T

out
ceci

doit
être

fait
dans

une
perspective

de
long

term
e.

L
a

p
articip

atio
n

T
ous

les
textes

relatifs
â

la
protection

et â
la

gestion
du

patrim
oine

dans
les

textes
de

l’unesco
parlent

de
la

participation
et

de
l’im

plication
de

la
population

dans
la

sauvegarde
du

patrim
oine.

L
’im

plication

de
la

com
m

unauté
et

l’engagem
ent

des
jeunes

sont
nécessaires

à
la

survie
du

patrim
oine.

L
a

raison
en

est
qu

«en
ce

qui
concerne

les
villes

historiques
v
iv

an
tes

et
les

paysages
culturels,

la

participation
de

toutes
les

parties
du

processus
de

gestion
—

des
autorités

jusqu
‘aux

propriétcut-es
des

biens
et

des
habitants

locaux
—

est
essentielle

au
succès

de
la

durabilité
culturelle

de
leur

conservation

et
de

leur
développem

ent».’
6

A
insi

pour
une

protection
du

patrim
oine

efficace,
l’inform

ation,
la

form
ation,

la
participation

et

l’im
plication

de
la

population
qui

habite,
qui

pratique
la

ville
protégée

et inscrite
au

patrim
oine

m
ondiale

sont
des

étapes
plus

que
nécessaires

à
une

bonne
protection

du
patrim

oine.
L

a
prise

de
conscience

de
la

qualité
du

patrim
oine

environnant
perm

et
de

m
ieux

respecter
le

site
m

ais
aussi

de
valoriser

le
site.

5.
L

e
p

atrim
o
in

e
de

B
ordeaux

défini
p
ar

l’U
nesco

B
ordeaux,

patrim
oine

culturel,
entre

dans
la

catégorie
des

ensem
bles, définis

com
m

e
des

«groupes
de

constructions
isolées

ou
réunies

qui,
en

raison
de

leur
architecture,

de
leur

unité
ou

de
leur

intégration

dans
le

paysage,
ont

zinc
valeur

universelle
exceptionnelle

du
point

de
vue

de
l’histoire,

de
/ ‘art

ou
de

la
scien

ce»
’

7.

4
U

nesco.
O

rientations
pour

/‘inscription
de

t
y
p
e
s

s
p
é
c
f
i
q
u
e
s

de
biens

sur
la

L
iste

du
patrim

oine
m

ondial,
[200!],

p
.

3
0

‘5
U

nesco,
O

rientations
pour

l’inscription
de

types
spécjfiques

de
biens

sur
la

Li.çte
du

patrim
oine

m
ondial,

[200!].
p
’

2
8

6
IC

O
M

O
S,

L
a

liste
du

patrim
oine

m
ondial,

com
bler

les
lacunes

—
plan

d’action
pour

le
futur,

[2009,
p’ 105

U
nesco,

Textes
fondam

entaux
de

la
convention

du
pat

‘im
oine

,nondialde
1972,

[2005],
p’ 10

T
rois

types
d’ensem

bles
urhains

ont
été

distingués
par

IC
O

M
O

S

•
Les

villes
m

ortes.
•

L
es

cités
historiques

vivantes.

•
Les

villes
nouvelles

du
X

X
C

siècle.

L
a

catégorie
qui

nous
intéresse

ici
est

celle
de

«
cités

historiques
vivantes

»
.

C
e

sont
des

villes
qui

«
p

a
r

leu
r

n
an

tie
m

êm
e

ont
été

et seront
appelées

à
évoluer

sotis
l’effet

de
uzutations

socio—
économ

iques

et
cu

ltu
relles,

ce
q
u
i

ren
d

p
lu

s
difficile

to
u

te
év

alu
atio

n
en

Jb
n

ctio
n

d
u

critère
d
’au

th
en

ticité
et

p
lu

s

aléatoire
Ioule

politique
de

conservation
»

Pour
perm

ettre
l’éligibilité

d’un
bien

appartenant
à

cette
catégorie,

les
villes

devront
faire

preuve

d’une
qualité

architecturale,
et

non
pas

être
considérées

seulem
ent

com
m

e
un

sym
bole

historique.

L
’accent

est
ainsi

m
is

sur
l’organisation

de
l’espace,

la
structure,

les
m

atériaux,
les

form
es,

et
si

possible

les
fonctions

d’un
ensem

ble
de

bâtim
ents,

en
tant

que
tém

oignage
d’une

civilisation.

Parm
i

les
cités

historiques
vivantes,

il
y

a
quatre

cas
de

figure
définis

I.
L

es
villes

typiques
d’une

époque
ou

d’une
culture,

conservées
dans

une
quasi-intégrité

et
que

n’a
affecté

pratiquem
ent

aucun
développem

ent
ultérieur,

En
ce

cas,
le

bien
à

inscrire

s’identifie
à

l’ensem
ble

de
la

ville
et

de
son

environnem
ent

qui
doivent

être
im

pérativem
ent

protégés
2.

L
es

villes
à

caractère
évolutif

exem
plaire

ayant
conservé,

parfois
dans

le
cadre

d’un

site
naturel

exceptionnel,
une

organisation
de

l’espace
et

des
structures

caractéristiques
des

phases
successives

de
leur

histoire.
E

n
ce

cas,
la

partie
historique,

nettem
ent

délim
itée,

prévaut

sur
l’environnem

ent
contem

porain
3.

L
es

«
centres

historiques
»

recouvrant
exactem

ent
le

périm
ètre

de
la

ville
ancienne,

aujourd’hui
englobée

dans
une

cité
m

oderne,
En

ce
cas,

il
est

nécessaire
de

délim
iter

avec

précision
le

bien
à

inscrire
dans

ses
dim

ensions
historiques

les
plus

larges
en

prévoyant
un

traitem
ent

approprié
de

son
environnem

ent
im

m
édiat

4.
L

es
secteurs,

quartiers
ou

îlots
fournissant,

m
êm

e
à

l’état
résiduel,

un
échantillon

cohérent
d’une

ville
historique.

E
n

ce
cas,

la
zone

et
les

bâtim
ents

concernés
doivent

suffisam
m

ent
tém

oigner
de

l’ensem
ble

disparu.

L
a

ville
de

B
ordeaux

correspondrait
aux

catégories
1

et
2.

E
n

effet,
son

centre
est

caractéristique

d’une
époque,

du
X

V
lll

au
m

ilieu
du

X
X

C,
et

n’a
pas

été
très

affecté
par

l’époque
contem

poraine.
En

m
êm

e
tem

ps,
la

ville
reste

évolutive
:

la
ville

a
gardé

ses
tracés

m
oyenâgeux

dans
certains

quartiers,

d’autres
sont

m
arqués

par
le

X
V

IIV
et

le
X

IX
C

siècles.

L
’IC

O
M

O
S

fait
une

recom
m

andation
pour

le
périm

ètre
de

ces
villes

historiques.

«
L

‘inscription
des

centres
historiques

et
des

quartiers
anciens

est
reconunandée

chaque fois
que

la

densité
et la

qualité
m

onum
entales

sont dh’ectem
entrévélatrices

des
caractéristiques

d’une
ville

d’intérêt

exceptionnel.
Il

est
déconseillé

de
faire

des
propositions

ponctuelles
p
o
rtan

t
sur

plusieurs
m

,zo,utnienlS

isolés
tuais

nullem
entcom

plém
entaires,

censés
évoquer

à
eux

seuls
une

ville
dont

le
tissu

urbain
ap

erd
u

sa
cohérence.

»
‘

‘‘
U

nesco,
O

rientations
pour

I ‘inscription
de

types
spécifiques

de
biens

s
u
r

la
L

iste
du

patrim
oine

m
ondial.

[2001].
p.Q

!
9

U
nesco,

O
rientations

pou,’
I ‘inscription

de
types

spécfïques
de

biens
sur

la
L

iste
du

p
a
tr

im
o
in

e
m

ondial,
[2001],

p
9
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A
.

L
es

enjeux
pour

B
ordeaux

positifs
et

néE
atifs

L
a

dem
ande

d’obtention
pour

la
ville

du
label

traduit
une

volonté
de

la
ville

de
B

ordeaux
de

susciter

chez
ses

habitants
l’appropriation

raisonnée
de

leur
patrim

oine.
D

e
m

anière
générale,

l’inscription
des

villes
au

titre
«

patrim
oine

m
ondial

»
a

plusieurs
conséquences.

L
es

villes
bénéficient

alors

•
de

l’élaboration
et

de
la

m
ise

en
oeuvre

du
plan

de
gestion

qui
définit

des
m

esures
de

préservation,
un

suivi
adéquat,

et
égalem

ent
une

possibilité
de

form
ation

technique.

•
de

coopérations
internationales

(entre
différentes

villes
patrim

oine
m

ondial
par

exem
ple)

et
d’aides

financières
provenant

de
différentes

sources
pour

des
projets

de
conservation

•
d’une

plus
grande

sensibilisation
du

public
au

site
età

ses
valeurs

exceptionnelles,
ce

qui

entraîne
le

développem
ent

de
l’activité

touristique
sur

place.

B
ordeaux

n’est
pas

une
ville

traditionnellem
ent

touristique.
E

lle
a

souffert
pendant

longtem
ps

d’une
im

age
figée

et
n’a

pas
développé

de
structures

touristiques
développées.

L
’inscription,

au
titre

de
patrim

oine
m

ondial,
de

B
ordeaux

entraînera,
dans

tous
les

cas,
un

changem
ent

de
ses

activités

économ
iques.I.

L
e

nlan
de

nestion

Par
exem

ple,
l’inscription

au
titre

de
patrim

oine
m

ondial
de

B
ordeaux,

pourra
aider

â
la

résorption

du
logem

ent
insalubre

grâce
â

une
série

de
m

esure
et

au
changem

ent
d’im

age
du

centre
de

B
ordeaux

en
attirant

de
nouvelles

populations
dans

le
centre-ville.

En
effet

la
vïlle

com
prend

70%
du

logem
ent

insalubre
recensé

au
niveau

de
la

C
U

B
,

d’après
une

étude
faite

dans
le

cadre
du

Plan
L

ocal
d’l-labitat

(PLI-1).

F
aiblesses

L
e

plan
de

gestion
risque

d’entraîner
une

trop
grande

protection
qui créeraitune

certaine
m

uséification

et
une

m
ise

en
scène

historique
du

centre-ville.

L
a

valorisation
du

bâti,
du

point
de

vue
et

de
son

im
age

et
de

la
qualité

du
logem

ent,
entraînerait

une
hausse

des
coûts

fonciers
(et

donc
locatifs)

et
par-là,

le
changem

ent
de

la
com

position
sociale

des

quartiers.
L

a
gentrification

du
centre-ville

de
B

ordeaux
risquerait

de
se

conforter
au

dépend
des

classes

m
oyennes

et
de

la
m

ixité
sociale.

L
es

études
du

PLI-1
m

ontrent
que

B
ordeaux

est
déficitaire

sur
le

nom
bre

de
logem

ents
conventionnés

(m
oins

de
20%

de
logem

ents
sociaux).

In-C
ité,

sur
dem

ande
de

la
m

airie,
s’est

spécialisée
dans

l’application
du

PLI-I
à

l’échelle
bordelaise.

E
lle

gère
les

P
érim

ètres
de

R
estauration

Im
m

obilière
(PR

I)

du
centre-ville,

et
essaie,

â
son

échelle,
de

créer
des

logem
ents

conventionnés,
pour

pallier
Je

déficit
à

l’échelle
com

m
unale.

U
n

risque
existe

de
valoriser

la
bipolarité

de
la

population
habitant

au
centre-ville

sans
laisser

la
place

aux
classes

m
oyennes,

exilées
à

la
périphérie.E

n
je

u
m

ixité
sociale

et
changem

ent

L
’enjeu

pour
la

ville
de

B
ordeaux

est
d’accom

pagner
une

politique
de

protectïon
et

de
valorisation

du
patrim

oine
forte

et cohérente,
qui

accom
pagnera

un
changem

ent
de

l’im
age

de
la

ville,
en

perm
ettant

une
évolution

future
de

la
ville

tout
en

gardant
une

m
ixité

sociale
dans

son
centre.

2.
L

a
coopération

in
tern

atio
n
ale

e
t
l
i
d

e
s
a
n

c
i
s
:

A
touts

U
ne

association
des

villes
«patrim

oine
m

ondial
de

l’U
nesco»,

l’O
rganisation

des
V

illes
du

P
atrim

oine

M
ondial

(O
V

P
M

), existe.
E

lle
perm

et
aux

différentes
villes

d’échanger
sur

les
défis

en
m

atière
de

gestion

et
sur

les
stratégies

de
m

ise
en

valeur
et

de
conservation

des
ensem

bles
historiques.

L
a

m
ise

en
com

m
un

des
expériences

perm
ettent

aux
villes

d’affronter
plus

sereinem
ent

leurs
problèm

es.

A
touts

L
e

plan
de

gestion
perm

et
une

gestion
adaptée

du
patrim

oine
afin

de
sauvegarder

le
patrim

oine
et

d’éviter
en

m
êm

e
tem

ps
une

m
uséification

de
la

ville.
A

dapté
aux

caractéristiques
du

terrain,
il

m
et

en

place
des

m
esures

pertinentes
et

cohérentes
vis-â-vis

des
caractéristiques

du
site.

L
’évaluation

par
le

C
om

ité
des

actions
faites

sur
le

bien
perm

et
d’obtenir

ou
de

conserver
une

qualité
dans

la
protection

et
la

réhabilitation
du

patrim
oine.

L
e

titre
de

patrim
oine

m
ondial

fait
prendre

conscience
â

la
population

et
à

l’ensem
ble

des
acteurs

concernés
de

la
valeur

du
patrim

oine
et

de
les

sensibiliser
aux

enjeux
de

protection.

L
e

titre
de

patrim
oine

m
ondial

de
l’U

nesco
m

et
en

exergue
des

sites
au

niveau
m

ondial
qui

ont

besoin
de

financem
entou

d’investissem
ents

pour
être

protégés
ou/et

valorisés.
Par

exem
ple, A

ssise,
ville

du
centre

de
l’italie.

a
reçu

des
aides

de
la

part
du

R
otary

club
pour

la
réfection

des
portes

de
la

ville.

C
es

aides
peuvent

être
aussi

catalysées
par

des
grands

projets
de

valorisation
du

patrim
oine

ou
d’actions

m
édiatiques.

E
n

outre,
en

term
e

de
m

arketing
urbain,

être
inscrit

sur
les

L
istes

du
patrim

oine
m

ondial
joue

sur

l’im
age

internationale
de

la
ville.

C
ela

attire
des

investisseurs
et

des
entrepreneurs

qui
peuvent jouer

un

rôle
m

oteur
sur

l’économ
ie

de
la

ville.

L
es

villes,
qui

postulent
au

titre
de

patrim
oine

m
ondial

de
l’unesco,

doivent
avoir

un
plan

de
p
ro

tec

tion
et

de
gestion

qui
répond

à
ces

différents
critères

•
V

aloriser
le

patrim
oine

existant

•
A

ccom
pagner

les
évolutions

•
C

ontrôler
les

im
pacts

négatifs

•
A

voir
une

vision
sur

le
long

ternie

•
P

rom
ouvoir

la
concertation

avec
les

habitants

s
S

’inscrire
dans

une
dém

arche
de

développem
ent

durable

•
S

ensibiliser
la

population
Le

secteur
inscrit

au
patrim

oine
m

ondial
doit

•
E

tre
d’une

taille
suffisante

pour
contenir

tous
les

élém
ents

significatifs

•
E

tre
adapté

au
type

depatrim
oine

m
is

envaleur:
c’est-à-dire

ici,intégrerles
caractéristiques

architecturale
de

B
ordeaux

et
son

évolution.
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III.
L

e
plan

de
gestion

du
p
atrim

o
in

e

F
aiblesses

A
.

L
e

plan
proposé

C
ependant,

les
aides

et
les

investissem
ents

financiers
peuvent

avoir
des

retom
bées

négatives
sur

le
1.

L
e

périm
ètre

et
la

zone
tam

pon

territoire.
Ils

peuvent
contribuer

à
une

trop
grande

protection
et

à
geler

toute
évolutions

et
initiatives

naturelles
de

la
ville,

qui
ne

devient
alors

qu’un
décor

propre,
léché

et
inhum

ain.
U

ne
ville

est
avant

tout
Le

site
proposé

à
l’inscription

au
patrim

oine
m

ondial
correspond

à
la

zone
com

prise
entre

les
boulevards

dynam
ique

et
insaisissable

et
â

trop
la

circonscrire
et

la
contrôler,

elle
perd

son
identité.

et
la

G
aronne

et
ne

concerne
que

La
rive

gauche.
L

a
zone

tam
pon

va
des

boulevards
jusqu’à

la
ceinture

de
la

rocade,
et

com
prend

la
rive

droite.
(cf.carte).

L
e

titre
de

patrim
oine

m
ondial

de
l’U

nesco
va

développer
fortem

ent
l’activite

touristique
et

la

possibilité
de

profits
lucratifs.

C
eci

pourrait
créer

un
certain

lobbying
des

investisseurs
sur

des
projets

Le
choix

de
ce

périm
ètre

pour
la

zone
patrim

oine
m

ondial.
sejustifle

par
la

concentration
de

bâtis
anciens,

entraînant
une

perte
partielle

du
contrôle

du
territoire,

en
pierre

calcaire
de

G
ironde.

C
ela

correspond
â

la
zone

appelée
dans

le
PL

U
«ville

de
pierre».

E
lle

com
prend

le
centre

historique,
les

quartiers
de

faubourg
et

les
quartiers

d’échoppes.
L

e
centre

historique

E
njeu

:
développem

ent
futur

et
identité,

est
«constitué

d’zi,i
réseau

dense
et

hom
ogène

organisé
en

îlots
com

pacts,
avec

des
bâtim

ents
à

forte

valeur patrim
oniale

d’une
hauteur

m
oyenne

de
tiois

à
quatre

étages,
laissantpeu

de
place

aux
cours

et

Les
aides

financières
et

les
investissem

ents
sont

une
chance

pour
la

ville
de

B
ordeaux,

qu’il
faut

jardins.»
Les

quartiers
de

faubourg
qui

sont
des

îlots
com

pacts,
plus

hétérogènes,
avec

des
bâtim

ents
à

utiliser
dans

une
perspective

de
long

term
e

et
selon

les
particularités

du
site.

L
’enjeu

serait
d’aider

le
valeur

patrim
oniale

d’une
hauteur

m
oyenne

de
deux

à
trois

étages.
L

es
quartiers

d’échoppes,
plus

à
la

développem
ent

en
faisant

vivre
le

patrim
oine

m
ais

sans
une

perte
d’identité

de
la

ville,
périphérie,

sont
une

fonne
spécifique

de
l’agglom

ération
bordelaise.

3.
S

ensibilisation
et

développem
ent

touristique
du

site
L

a
zone

tam
pon

doit
perm

ettre
la

m
ise

en
valeur

du
patrim

oine
m

ondial.
Sa

superficie
doit

être

proportionnelle
à

celle
de

la
zone

proposée.
L

e
choix

de
la

rocade
com

m
e

lim
ite

externe
est

m
otivé

par

une
volonté

de
préserver

le
site

inscrit
dans

son
urbanisation

proche.
A

touts

L
’inscription

au
titre

du
patrim

oine
m

ondial
de

l’U
nesco

fait
une

publicité
au

site.
Il donne

une
fierté

aux
habitants,

un
nouveau

regard
positif.

C
’est

un
changem

ent
d’im

age.
C

eci
rend

plus
sensible

les

habitants
qui,

de
m

anière
générale,

font plus
attention

et optent
plus

facilem
ent

pour
des

com
portem

ents

s’inscrivant
dans

une
perspective

de
développem

ent
durable.

En
outre,

l’inscription
au

patrim
oine

m
ondial

éveille
la

curiosité
des

touristes
internationaux

qui

viennent
visiter

le
site.

U
n

développem
ent

de
l’accueil

touristique
est

donc
prévisible.

C
eci

est
une

nouvelle
source

de
revenus

et
de

dynam
ism

e
pour

le
territoire.

F
aiblesses

L
a

m
ise

en
place

de
l’accueil

touristique
est

à
encadrer.

L
es

sites
à

forte
tendance

touristique
attirent

des
équipem

ents
qui

prom
euvent

une
idenlilé

folklorique
de

la
ville.

La
m

ultiplication
des

com
m

erces

touristiques
(m

archands
de

cartes
postales

et
de

souvenirs,
restaurants)

en
un

m
êm

e
lieu

crée
des

espaces
m

ono-fonctionnels,
dédiés

à
la

seule
activité

touristique
(ex.

quartier
du

V
ieux

L
yon,

centre

de
Strasbourg).

C
eux-ci

ne
rem

plissent
plus

leur
fonction

urbaine
(m

ultiplicité
d’usages,

d’accueil,

d’activités).
D

ans
le

choix
des

projets
d’accueil

touristique,
deux

écueils
sont

à
éviter:

créer
une

ville

folklore
qui

correspondrait
à

une
im

age
fausse

et hom
ogénéiser

la
ville

en
im

plantant
les

m
êm

es
services

touristiques
que

partout
ailleurs.

E
nieu

:
préserver

l’hétérogénéité
de

la
ville

L
e

développem
ent

économ
ique

apporté
par

l’inscription
au

titre
du

patrim
oine

m
ondial

doit
utiliser

les
outils

m
is

en
place

par
l’U

nesco
(plan

de
gestion

et évaluation)
pour

prom
ouvoir

un
tourism

e
durable,

adapté
et

spécifique
au

territoire
afin

de
conserver

les
activités

traditionnelles
du

centre-ville
tout

en

accom
pagnant

le
développem

ent
économ

ique
de

B
ordeaux,
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2.
L

e
flan

de
u
ro

tectio
n

et
de

2estion

L
es

outils

L
e

plan
de

protection
et

de
gestion

s’appuie
sur

les
docum

ents
d’urbanism

e
existants

et
sur

la
m

ise

en
place

du
PL

U
et

plus
particulièrem

ent
de

la
loi

L
123.l.7°.

O
n

petit
les

départager
en

quatre
sortes:

les
program

m
es

d’actions,
les

docum
ents

de
gestion

du
patrim

oine,
les

outils
d’évaluation

et
d’états

des

lieux,
et

une
m

ise
en

valeur
du

centre-ville.

D
es

program
m

es
d’actions:

•
L

eP
IC

U
R

B
A

N

•
L

e
C

ontrat
d’agglom

ération

D
es

docum
ents

de
gestion

du
patrim

oine
existants

•
L

es
m

onum
ents

et
édifices

inscrits
ou

classés

•
L

e
secteur

sauvegardé

•
L

eP
L

U

D
es

outils
d’évaluation

et
d’états

des
lieux

de
la

ville

•
Inventaires

du
bâti

du
centre-ville

•
Inventaires

(patrim
oine

industriel)

D
es

outils
de

m
ise

en
valeur

du
centre-ville

•
L

e
plan

vert

•
L

e
plan

L
um

ière

•
L

’opération
de

renouvellem
ent

du
C

entre
H

istorique

•
L

es
cam

pagnes
de

ravalem
ent

•
L

es
parcours

patrim
oniaux.

•
L

a
charte

des
am

énagem
ents

paysagers

L
es

acteurs

L
e

plan
de

gestion
se

base
sur

une
association

de
m

ultiples
acteurs

:
la

m
airie,

la
C

U
B

,
l’A

’urba,

In
cité,

la
D

R
A

C
,

et
le

SD
A

P.
C

es
établissem

ents
publics

sont
associés

avec
des

acteurs
privés

du

patrim
oine

:
le

m
écénat

financier,
les

associations
oeuvrant

dans
le

patrim
oine.

U
n

partenariat
avec

l’école
d’architecture

et
du

paysage
de

la
m

airie
de

B
ordeaux

a
aussi

été
créé.

A
travers

ces
docum

ents
et

leur
m

ise
en

pratique,
peu

de
cam

pagnes
de

concertation
et

de

sensibilisation
des

B
ordelais

à
leur

patrim
oine

ont
été

m
ises

en
place.

L
’inscription

au
titre

du
patrim

oine

m
ondial

entraînera
un

afflux
m

assif
de

touristes,
et

ce
dernier,

pour
ne

pas
défigurer

la
ville,

n
besoin

d’être
encadré.

O
r

aucun
docum

ent
ne

prévoit
l’accueil

touristique.

E
n

outre,
aucun

docum
ent

n’envisage
la

dim
ension

paysagère
et

patrim
oniale

de
la

G
aronne.

Il
n’y

a
aucune

protection.
O

r,
la

justification
de

l’inscription
au

titre
de

patrim
oine

m
ondial

se
base

sur
le

port

de
la

L
une.

L
a

prise
en

com
pte

du
m

éandre
de

la
G

aronne
et

de
ses

deux
rives

est
indispensable.

L
e

plan
de

gestion
proposé

n’est
pas

lisible.
L

e
PL

U
et

le
secteur

sauvegardé
sont

des
actions

qui
agissent

sur
un

ensem
ble

de
territoires,

jouant
sur

plusieurs
échelles.

A
ces

deux
docum

ents
se

greffent
des

outils
de

m
ise

en
valeur

du
patrim

oine
pour

le
secteur

sauvegardé
et

des
actions

ponctuelles,

d’envergure
com

m
e

le
tram

w
ay,

pour
le

contrat
d’agglom

ération
ou

les
opérations

PIC
U

rban.
Il

n’y
a

pas
réellem

entde
vision

globale
à

I‘échelle
du

centre
historique

proprem
entdit

et de
la

zone
d’inscription

au
titre

du
patrim

oine
m

ondial.
L

e
PL

U
,

à
travers

l’article
L

123.I.7°,
intègre

la
dim

ension
patrim

oniale

à
son

règlem
ent.

C
haque

parcelle
de

la
ville

de
pierre

est
soum

ise
à

un
inventaire

patrim
onial,

et
afin

de
faire

un
état

des
lieux

et
m

ettre
en

place
des

prescriptions
particulières.

U
n

défaut
de

légalité
a

été

soulevé
par

la
D

irection
D

épartem
ental

de
l’E

quipem
ent.

(D
D

E
),juste

avant
qu’il

soit
accepté.

L
e

PL
U

patrim
onial

que
définissait

la
C

U
B

sur
B

ordeaux
ressem

blait
trop

à
une

Z
one

de
P

rotection
du

P
atrim

oine

A
rchitectural

et
P

aysager
(Z

PPA
U

P).
E

n
outre

le
PL

U
,

trop
global,

ne
perm

et
pas

d’identifier
clairem

ent

un
patrim

oine
particulier

que
les

citadins
puissent

s’approprier.

L
es

habitants
s’approprient

différem
m

ent
les

quartiers
selon

s’il
y

a
un

PSM
\Ç

une
Z

PPA
U

P
ou

un

PL
U

.
U

n
docum

ent
patrim

onial
spécifique

perm
et

d’identifier
de

m
anière

claire
le

patrim
oine

à
travers

des
critères

et
des

caractéristiques
bien

précises.
Par

exem
ple

((les
habitants

de
lap

resq
u

île
lyonnaise,

qui
ne

béneficient
ni

d’un
secteur

sauvegardé
ni

d’une
ZPPA

U_P
n

‘ont pas
encore

com
pris

pourquoi
ils

faisaientp
aille

du
site

de
I‘U

nesco.»
2°

L
e

patrim
oine

m
ondial

a
m

is
en

place
une

série
de

critères
pour

la
gestion

et
la

protection
du

patrim
oine.

Ils
s’exprim

entà
travers

des
docum

ents
de

protection
et des

actions
d’am

énagem
ent.

L
’étude

des
outils

de
protection

et
de

gestion
du

patrim
oine

va
perm

ettre
de

déterm
iner

un
plan

de
gestion

pertinent
à

la
fois

adapté
aux

critères
de

l’U
nesco

m
ais

aussi
aux

particularités
architecturales,

urbaines,

paysagères
et

patrim
oniales

de
B

ordeaux.

B
.

C
ritiq

u
e

dc
ce

plan

L
e

plan
de

gestion
et

de
protection

m
is

en
place

reprend
sim

plem
ent

les
docum

ents
d’urbanism

e
et

les
opérations

program
m

ées
existant.

A
ucun

changem
ent

n’a
été

fait.
Pourtant

la
m

unicipalité
aurait

pu

en
profiter

pour
évaluer

et
m

ettre
à

jour
certains

docum
ents.

L
es

critères
d’IC

O
M

O
S

m
ette

l’accent
sur

le
développem

ent
durable,

la
valorisation

et
l’évolution

du
patrim

oine
et

la
sensibilisation

du
public.

Les
docum

ents
de

m
ise

en
valeur

du
centre-ville

datent
pour

la
plupart

de
1995

ou
de

1996,
c’est-à-

dire
d’il

y
n

plus
de

dix
ans,

qui,
à

part
les

cam
pagnes

de
ravalem

ent
qui

est
à

sa
troisièm

e
phase.

n’ont

pas
évolué

depuis.
20

R
égis

N
E

Y
R

E
T

.
D

u
patrim

oine
ordinaire

au
parrin;oiiie

p
aiag

é,
in

A
ctes

dc
colloque,

P
atrim

oine
architectural

iirhai,z
et

p
ay

sag
er:

enjeux
juridiques

et
dynam

iques
territoriales,

[2003],
p.8

I
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D
euxièm

e
p
artie:

L
es

outils
du

plan
de

gestion
et

de
protection

A
fin

de
proposer

un
plan

de
gestion

pertinent,
un

aperçu
rapide

des
outils

de
protection

possibles
â

B
ordeaux

est
nécessaire.

L
eur

pertinence
sera

évaluée
en

fonction
des

critères
déterm

inés
par

l’U
nesco

et
en

fonction
du

patrim
oine

bordelais.

I.
D

es
outils

de
protection

du
p
atrim

o
in

e

A
.

L
e

S
ecteur

S
auveffardé

I.
D

éfinition

U
n

secteur
sauvegardé

est
un

instrum
ent

qui
assure

la
protection

d’»un
secteur

présentant
un

caractère
historique,

esthétique
ou

de
nature

à
justifier

la
conservation;

la
restauration

et
la

m
ise

en

valeur
de

toit!
ou

zinc
partie

d’znz
ensem

ble
d

‘im
m

eubles.»
(art

L3
13—

1
—I,

C
ode

de
I’ U

rbanism
e).

Ils

ont
été

créés
par

la
loi

dite
«M

alraux»
du

4
août

1962
sur

la
protection

des
centres

urbains
d’intérêt

patrim
onial.

C
ette

loi
s’inscrivait

dans
un

contexte
de

renouvellem
ent

urbain.
Il

s’agissait
d’éviter

la

destruction
systém

atique
des

centres
anciens.

D
epuis

la
loi

Solidarité
et

R
enouvellem

ent
U

rbain
(SR

U
),

les
secteurs

non
bâtis,

d’intérêts
patrim

oniaux,
esthétiques,

et
historiques

peuvent
être

com
pris

dans
le

secteur
sauvegardé.

Le
secteur

sauvegardé
est

un
outil

réglem
entaire

et
financier

qui
défend

une
certaine

idée
de

l’urbanism
e

en
s’opposant

aux
partisans

de
la

table
rase

et
de

la
rénovation

urbaine.
Il

est
né

d’une

conception
de

la
ville

qui
pense

que
la

dynam
ique

urbaine
doit

s’appuyer
sur

l’existant.
A

ujourd’hui,

le
contexte

a
changé.

Le
rôle

culturel
et

identitaire
des

quartiers
anciens

est
reconnu.

Pourtant,
certains

centres
urbains,

par
m

éconnaissance,
sont

encore
délaissés

ou
défigurés.

D
’autres,

par
des

politiques

excessives
de

m
ise

en
valeur,

sont
devenus

des
centres-villes

décor
ou

m
usée,

sans
de

vie
propre.

L
e

secteur
sauvegardé

s’inscrit
dans

une
dém

arche
qualitative.

Son
objectif

est
â

la
fois

de

conserver
le

cadre
urbain

et
l’architecture

ancienne
et

de
perm

ettre
l’im

plantation
de

fonctions
urbaines

contem
poraines

de
m

anière
harm

onieuse.
L

es
am

énagem
ents,

les
constructions

ou
les

transform
ations

doivent
s’inscrire

dans
le

respect
de

l’existant.
Pour

répondre
à

cet
objectif

des
dispositifs

particuliers

sont
m

is
en

place
afin

d’encadrer
et

de
guider

la
m

ise
en

oeuvre
de

l’ensem
ble

•
U

n
support

d’identification
et

de
protection

du
patrim

oine
urbain

•
L

e
docum

ent
d’urbanism

e
du

secteur
sauvegardé,

qui
par

lui-m
êm

e
et

les
opérations

qui

y
sont

faites
(R

estauration
lm

m
obiliêre...)

intègre
toutes

les
dim

ensions
urbaines

(sociales,

économ
iques,

fonctionnelles...)

•
L

e
guide

de
la

restauration
et

de
la

m
ise

en
valeur

du
patrim

oine
urbain.
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L
e

secteur
sauvegardé

serait
encore

aujourd’hui
la

«seule
dém

arche
aboutie

d’intégration
de

la

politique
patrim

oniale
et

de
la

politique
cl ‘urbanism

e
susceptible

de
se

saisir
de

/ ‘ensem
ble

des
enjeux

patrim
oniaux

et
urbains

des
centres

et
des

quartiers
an

cien
s.»

1
3

En
effet,

le
PSM

V
est

un
docum

ent
de

protection
du

patrim
oine

m
ais

il
se

substitue
au

PL
U

.
Il doit

donc
prendre

aussi
en

com
pte

l’ensem
ble

des

besoins
de

la
population

du
secteur

sauvegardé
en

m
atière

d’habitat,
d’em

ploi,
de

services,
de

transport...

L
a

question
du

patrim
oine

est
ainsi

posée
en

term
es

d’identité
et

im
ages

m
ais

aussi
en

term
es

d’usages.

L
a

création
du

secteur
sauvegardé

est
sous

la
com

pétence
de

l’E
tat,

sous
la

conduite
du

M
inistère

de
la

C
ulture

etdu
M

inistère
de

l’E
quipem

ent.
L

a
com

m
une

participe
en

ém
ettant

un
avis

sur
la

création

et
la

délim
itation

du
secteur.

U
n

chargé
d’études

indépendant
(architecte

libéral
m

issionné
par

l’E
tat),

est
nom

m
é

pour
m

ener
les

études
pour

la
création.

U
ne

com
m

ission
locale

du
secteur

sauvegardé
est

désignée
par

le
préfet.

E
lle

est
constituée

de
représentants

de
la

com
m

une
concernée,

de
représentants

de
l’E

tat
dont

l’A
B

F,
de

l’architecte
m

issionné,
et

de
différents

partenaires
com

m
e

des
représentants

d’association.
Son

rôle
est

d’encadrer
et

de
suivre

l’élaboration
du

PSM
V

durant
toute

la
période

de

création.
L

’acte
créant

un
secteur

sauvegardé
m

et
en

révision
le

PL
U

.
C

e
dernier

peut
être

m
odifié

ou
faire

l’objet
de

révisions
sim

plifiées
à

condition
de

ne
pas

atteindre
le

Projet
d’A

m
énagem

ent
et

D
éveloppem

ent
D

urable
(PA

D
D

)
ni

les
espaces

boisés.
Le

secteur
sauvegardé

doit
être

aussi
com

patible

avec
le

PA
D

D
.

A
u

term
e

de
son

étude,
le

PSM
V

est
rendu

public
et

soum
is

â
enquête

publique.
Puis

après
exam

en

des
résultats

de
l’enquête,

le
P

S
M

V
est

soum
is

au
conseil

m
unicipal,

puis
à

la
com

m
ission

nationale
des

secteurs
sauvegardés

et
ensuite

au
C

onseil
d’E

tat.
L

a
durée

de
création

d’un
PSM

V
est

en
m

oyenne
de

dix
ans.

D
ès

la
création

du
secteur

sauvegardé
(avant

la
m

ise
en

place
du

PSM
V

),tous
les

perm
is

de
construire

et
les

dem
andes

d’autorisation
de

travaux
sont

soum
is

à
I’A

B
F.

C
elui-ci

a
pour

rôle
«d’assurer

la

surveillance
générale

du
secteursaui’egardé

en
:‘ite

dep
réserier

son
caractère

esthétique
et de

conserver

les
im

m
eubles

qui présentent
un

intérêt
historique»

(article
R

.
313—

4
2°.

C
ode

de
l’U

rbanism
e)

L
e

P
S

M
V

est
constitué

•
D

’un
rapport

de
présentation

:
cette

synthèsc
des

études
réalisées

présente
les

grandes

orientations
du

PSM
V

,
les

prescriptions
et

le
règlem

ent

•
D

’un
docum

ent
graphique

qui
est

le
plan

du
périm

ètre
où

sont
inscrites

grâce
à

une

légende
polychrom

ique
les

réglem
entations

à
respecter

parcelle
par

parcelle.

Le
PSM

V
,

pour
certains

im
m

eubles

•
Interditla

dém
olition,l’altération

ou
l’enlèvem

entet dont
les

m
odifications

sontsoum
ises

à
autorisation

spéciale.

•
Im

pose
la

dém
olition

ou
la

m
odification

par
l’autorité

adm
inistrative

à
l’occasion

d’opération
d’am

énagem
ents

publics
ou

privés.

•
Il

im
pose

des
règles

sur
l’im

plantation,
les

dim
ensions

des
constructions,

l’architecture,

les
norm

es
de

voirie,
de

réseaux,
de

stationnem
ent

et
parfois

de
densité

de
population.

B
.

Z
one

de
P

rotection
du

P
atrim

oine
A

rchitectural.
U

rbain
et

P
aysager

(Z
P

P
A

U
P

)

1.
D

éfinition

L
es

zones
de

protection
du

patrim
oine

architectural,
urbain

et
paysager

(Z
P

P
A

U
P

)
sont

des
zones

«
instituées

autour
des

m
onum

ents
historiques

et
dans

les
quartiers,

sites
et

espaces
à

protéger
ou

à

m
ettre

en
valeurpour

des
m

otifs
d’ordre

esthétique,
historique

ou
culturel

»
.

(article
L

642-I,
C

ode
du

P
atrim

oine).
E

lles
ont

été
instituées

par
la

loi
du

7janvier
1983,

relative
à

la
répartition

des
com

pétences

entre
les

com
m

unes,
les

régions
et

l’E
tat.

L
a

protection
créée

est
gérée

de
m

anière
partenariale

entre

l’E
tat

et
la

(ou
les)

com
m

une(s).

U
ne

typologie
des

Z
PPA

U
P

peut
être

réalisée.
E

lles
sont

crées

•
Pour

délim
iter

des
abords

plus
adaptés

aux
m

onum
ents

historiques
ou

quand
ily

aune

forte
concentration

de
m

onum
ents

historiques
et

que
leurs

abords
sont

superposés.

•
C

om
m

e
outils

de
gestion

et
de

développem
ent

: par
l’étude

patrim
oniale

préalable,
la

Z
PPA

U
P

perm
et

de
connaître

les
atouts

patrim
oniaux

et
paysagers

et
d’intégrer

la
dim

ension

patrim
oniale

aux
projets

d’urbanism
e.

•
Pour

protéger
un

patrim
oine

spécifique
(ex.

patrim
oine

industriel)
ou

un
ensem

ble
bâti

de
qualité.

L
a

Z
PPA

U
P

crée
un

nouveau
partage

des
responsabilités

entre
la

com
m

une
et

l’E
tat.

E
lle

est
initiée

par
la

com
m

une.
C

elle-ci
devient

un
partenaire

responsable,
égal

devant
l’E

tat.
L

a
procédure

de
création

des
Z

PPA
U

P
est

le
résultat

d’une
concertation

entre
I’A

B
F

et
la

com
m

une.
La

population
est

associée

dès
le

départ
à

la
réflexion

et à
la

création
par

l’interm
édiaire

de
réunions

et
d’expositions.

L’un
des

buts

de
la

Z
PPA

U
P

est
de

sensibiliser
la

population
à

son
patrim

oine
afin

qu’elle
se

l’approprie.
A

l3rest,
une

Z
PPA

U
P

a
été

m
ise

en
place

afin
que

les
habitants

changent
de

regard
sur

leur
ville.

E
lle

a
été

conçue

com
m

e
«outilpédagogique.

E
lle

doit
aider

les
B

restois
à

poser
un

regard
sur

cette
«m

atière
urbaine».

.4insi
sous

ce
regard,

cette
«m

atière»
pourra

devenir
habitat,

ait
sens

noble
du

ternie,
avant

d’accéder

aitstatut
du

patrim
oine.

»
2

2

L
a

création
d’une

Z
PPA

U
P

dure
entre

deux
et

trois
ans

m
inim

um
.

Sa
conduite

est
confiée

par
la

com
m

une
et

l’A
B

F,
à

un
chargé

d’étude
aux

com
pétences

m
ultiples

(urbanism
e,

architecture,
paysage,

etc.).
L

’élaboration
de

la
Z

PPA
U

P
se

faitau
sein

d’un
groupe

de
travail

qui
com

prend
l’A

B
F,

les
élus,

les

services
de

l’E
lat,

des
associations,..

L
’étude

de
la

Z
PPA

U
P

est
financée

conjointem
ent

par
la

com
m

une

et
l’E

tat.
E

lle
se

déroule
généraL

em
ent

en
trois

phases

•
L

e
constat,

•
L

e
diagnostic,

qui
définit

les
caractéristiques

locales
et

les
spécificïtés

du
patrim

oine
à

protéger
•

L
es

propositions
qui

définissent
le

périm
ètre

de
la

Z
PPA

U
P

et
ses

secteurs
ainsi

que
le

règlem
ent.

Le
dossier

réalisé
doit

passer
devant

délibération
du

conseil
m

unicipal
et

est
soum

is
à

enquête

publique.
L

e
préfet

et
la

C
om

m
ission

R
égionale

du
Patrim

oine
et

des
Sites

(C
R

PS)
donnent

leur
avis

m
odifiant

ou
non

le
projet.

Puis,
le

conseil
m

unicipal
donne

son
accord

définitifqui
est

suivi
par

l’arrêté

du
Préfet

de
R

égion
créant

la
Z

PPA
U

R

22
Lorcnzo

D
IEZ, Brest,

u
n

patrim
oine

en
projet,

in
A

ctcs
dc

colloque,
P

atrim
oine

architectural
urbain

etp
ay

sag
er:

2.
M

ise
en

oeuvre

2.
M

ise
en

oeuvre

21
M

inistère
dc

la
culturc

et dc
la

com
m

unication,
Lcç

secteur.v
sauvegardcv,

2000.
p
.

2
0

20



L
e

dossier
final

de
la

Z
PPPA

U
P

contient

•
U

n
rapport

de
présentation

qui
expose

les
m

otifs
de

la
création,

ses
particularités

essentielles
et

les
m

esures
prises

pour
la

conservation

•
Le

périm
ètre

et
sa

délim
itation

(celui-ci
n’a

pas
obligation

de
continuité)

•
L

e
règlem

ent

L
a

procédure
de

révision
peut

être
engagée

si
besoin.

E
lle

concerne
les

prescriptions
d’une

zone

ou
son

périm
ètre.

L
a

procédure
est

la
m

êm
e

que
celle

de
création.

L
a

Z
PPA

U
P

est
considérée

com
m

e

une
servitude

d’utilité
publique.

L
e

PL
U

a
obligation

de
com

patibilité.
E

lle
est

pérenne
par

rapport
au

PL
U

.IIy
aune

évolution
des

Z
PPA

L
JR

L
es

prem
ières

étaient
focalisées

surJe
patrim

oine,
avec

une
stratégie

d’identification
et/ou

de
protection.

A
ujourd’hui,

de
plus

en
plus

de
Z

PPA
U

P
accom

pagnent
des

projets

urbains
et

sont
le

vecteur
de

réflexion
pour

un
développem

ent
durable

de
l’environnem

ent
bâti

ou
non.

C
.

P
érim

ètre
de

P
ro

tectio
n

M
odifié

(P
P

M
)

Les
P

érim
ètres

de
P

rotection
M

odifiés
(PPM

)
ont

été
m

is
en

place
par

la
loi

SR
U

du
13

décem
bre

2000
afin

de
perm

ettre
la

m
odification

du
périm

ètre
autour

des
m

onum
ents

historiques.
«L

ors
de

l’élaboration
ou

de
la

ré
v
is

io
n

d’un
plan

local
d’urbanism

e,
le

périm
ètre

de
.500

nètres
m

entionné

au
prem

ier
alinéa,

peur,
sur

p;•op
W

on
de

/ ‘architecte
des

bâtim
ents

de
F

rance
et

après
accord

de
la

com
m

une,
êt;-e

m
odifié

de
m

anière
à

désigner
des

ensem
bles

d’im
m

eubles
et

des
espaces

quiparticipent

de
l’environnem

ent
du

m
onum

entpour
en

préserver
le

caractère
ou

contribuer
à

en
am

éliorer
la

qualité.

L
e

périm
ètre

est
soum

is
à

enquête
publique

conjointem
ent

avec
le

plan
local

d’urbanism
e.»(L

621
.2.2°,

C
ode

du
Patrim

oine).

D
ans

l’esprit
des

législateurs,
la

zone
de

500
m

ètres
devait

être
un

écrin
autour

du
m

onum
ent.

C
ependant,

les
abords

des
m

onum
ents

inscrits
se

trouvent
plus

protégés
que

le
m

onum
ent

historique

lui-m
êm

e.
L

e
PPM

est
un

outil
qui

perm
et

d’avoir
un

périm
ètre

plus
adapté

au
m

onum
ent

et
à

son

environnem
ent.

L
a

protection
des

abords
est

alors
plus

fine
et

plus
cohérente

par
rapport

aux

particularités
du

territoire
et

à
l’échelle

du
m

onum
ent.

L
e

PPM
perm

et
une

protection
sim

ple
et

adaptée

aux
véritables

enjeux
patrim

oniaux.
C

’est
un

dispositifplus
léger

que
la

Z
Z

P
A

U
P

et
aucun

règlem
ent

ne

l’accom
pagne.

patrim
onialfo

rt
et

ne
risquentpas

de
subir

de
projbndes

transform
ations

/O
i1vant

être
préjudiciables

à

la
m

ise
en

valeur
des

abords
notam

m
entp

ar
des

constructions
u
ttérieu

res.»

L
a

m
odification

du
périm

ètre
ne

peut
se

faire
que

dans
le

cadre
de

l’élaboration
ou

de
la

révision

d’un
PL

U
.

L
’A

B
F

est
L

’initiateur
de

la
procédure

et
élabore

le
périm

ètre
m

odifié.
L

a
proposition

est

ensuite
soum

ise
à

l’accord
de

la
com

m
une

avec
qui

il
est

tenu
dès

l’origine
à

établir
un

dialogue
et

une

concertation.
L

’élaboration
du

PPM
est distincte

de
celle

du
PL

U
et peut

se
faire

sans
étude

préalable
par

le
SD

A
P.

L
’A

B
F

doit
présenter

à
la

com
m

une

•
U

ne
note

justificative
qui

donne
les

grandes
orientations

de
protection

du
m

onum
ent

et

des
espaces

et
doit

com
porter

les
m

otifs
ayant

présidé
au

choix
des

espaces
retenus

ou
exclus.

•
U

n
docum

ent
graphique

qui
indique

le
nouveau

tracé
de

ce
périm

ètre.

L
’A

B
F

doit
inform

er
le

préfet
de

son
projet

de
m

odifier
un

ou
plusieurs

périm
ètres

de
protection.

A
près

accord
du

préfet,
il

présente
le

projet
de

PPM
devant

le
conseil

m
unicipal

qui
donne

son
accord

par
délibération.

L
a

proposition
est

alors
soum

ise
à

enquête
publique

en
m

êm
e

tem
ps

que
le

PL
U

.
Suite

à
l’enquête

publique,
I’A

B
F

élabore
une

proposition
définitive.

E
lle

est
envoyée

au
préfet,

accom
pagnée

du
projet

de
tracé

retenu
etd’une

notejustificative.
L

a
m

odification
définitive

du
périm

ètre
est approuvée

par
délibération

spécifique
du

conseil
m

unicipal.
L

e
nouveau

périm
ètre

doit
être

alors
annexé

com
m

e

servitude,
et

le
tracé

retenu
doit

être
clairem

ent
reporté

sur
les

docum
ents

graphiques
du

PL
U

D
.

1123.1.7°

1.
D

éfinition

L
’article

L
I

23.1
7°

du
code

de
l’urbanism

e
perm

et,
dans

le
cadre

du
PL

U
.d’»identi/ieretde

localiser

les
élém

ents
de

paysage
et

délim
iter

les
quartiers,

îlots,
inuneubles,

espaces
publics.

m
onum

ents,
sites

et
secteurs

à
protégei:

m
ettre

en
valeur

ou
à

requalzJi
p
o
u
r

des
m

otifv
dom

-dit’
cultum

-el,
historique

ou

écologique
et

definim
;

le
cas

échéant,
les

prescriptions
de

nature
à

assurer
leurprotection.

»

A
ce

titre,
certains

édifices
ou

sites
rem

arquables
sont

soum
is

à
des

m
esures

de
protection

et
de

m
ise

en
valeur

spécifique
traduite

sous
la

form
e

de
prescriptions

particulières
qui

pem
w

ttent
en

m
êm

e
tem

ps

l’adaptation
des

constructions
existantes

aux
usages

contem
porains.

2.
M

ise
en

oeuvre

L
’objectifprincipalest«

de
résen’er

l’action
d
cl

‘architecte
des

bâtim
ents

deF
rance

(4B
F

)
aux

zones

les
plus

intéressantes
situées

autour
d

‘un
m

onum
ent

historique
et d

exclure
de

son
cham

p
d

‘intervention

obligatoire
celles

q
u
i sont

dénuées
d’intérêtpatrim

onialet paysager
»

.2
3

L
e

PPM
ne

doit
retenir

que
les

espaces
intéressants

pour
la

protection
et

la
m

ise
en

valeur
du

m
onum

ent
historique.

L
a

circulaire
préconise

de
se

lim
iter

aux
espaces

proches
ou

lointains
ayant

un

lien
visuel

im
portant

pour
la

présentation
du

m
onum

ent.
A

insi
le

périm
ètre

pourra
aller

au-delà
des

500

m
ètres

pour
étendre

la
protection

des
perspectives

et
des

vues
significatives

ou
au

contraire
faire

lieu
de

réduction
pour

des
espaces

banals
etdisparates.

«D
e

m
anière

plus
générale,

et quelque
soitle

m
onum

ent

concerné,
il

convient
d

‘exclure
a

priori
d
u

périm
ètre

de
protection

les
espaces

qui
sont

dénués
d

‘enjeu

L
’identification

des
élém

ents
à

protéger,
à

m
ettre

en
valeur

ou
à

requalifier
se

fait
en

m
êm

e
tem

ps

que
l’élaboration

du
PL

U
.

U
n

inventaire
est

effectué
qui

déterm
ine

les
élém

ents
à

classer
bâti

ou
non

bâti.
U

ne
fiche

est
réalisée

pour
chacun

d’entre
eux

donnant
des

règles
précises

à
suivre.

L
es

élém
ents

sont
tracés

sur
un

docum
ent

cartographique.

A
la

différence
du

PO
S,

le
PL

U
grâce

à
l’article

L
123.1.7°

prend
com

pte
dans

son
règlem

ent
et

dans

la
gestion

du
patrim

oine.
Il

perm
et

de
gérer

son
intégration

dans
son

environnem
ent.

L
a

loi
L

123.l.7°

perm
et

de
contrôler

plus
précisém

ent
les

perm
is

de
construire

afin
de

conserver
une

certaine
qualité

24
C

irculaire
du

m
inistre

de
la

culture
et

de
la

com
m

unication
du

6
août

2004

2.
M

ise
en

w
uvre

1.
D

éfinition

23
C

irculaire
du

m
inLvn-e

de
la

culture
et

de
la

com
m

unication
du

6
ao

û
t

2004

3.
L

ien
avec

les
au

tres
dodilm

ents.
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d’habitat
ou

paysager.
La

Z
PPA

U
P

elles
dispositions

de
la

loi
L

123.l.7°
sont

différentes.
L

’enjeu

d’une
Z

PPA
U

P
est

de
m

ettre
en

valeur
de

réhabiliter,
de

restructurer
et

d’am
énager

certains
quartiers

ou
secteurs

digne
d’intérêt.

Elle
est

généralem
ent

plus
approfondie

et
u

une
vision

plus
globale

du

patrim
oine.

L
’article

L
123.l.7°

identifie
de

m
anière

plus
ponctuelle

l’intérêt
patrim

onial.

La
charte

paysagère
m

et
a

pour
objectifs

•
A

ssurer
la

protection
du

paysage
tout

en
favorisant

le
développem

ent

•
D

e
s’inscrire

dans
une

perspective
de

développem
ent

durable

•
Sensibiliser

le
public

à
la

valeur
paysagère

et
patrim

oniale.

E
.

L
a

C
h
arte

P
av

saère
F.

P
érim

ètre
de

R
estauration

Im
m

obilière
(PR

I’i

1.
D

éfinition

1.
D

éfin
itio

n

L
achartre

paysagère
estréalisée

surdes
territoires

qui présententune
qualité

paysagère
etpatrim

oniale.

E
lle

définit
des

objectifs
de

cadre
de

vie,
d’am

énagem
ent

et
de

cohérence
des

actions
dans

l’espace
et

dans
le

tem
ps,

afin
de

garantir
et

d’am
éliorer

la
qualité

paysagère.
Les

acteurs,
élus

professionnels
et

citoyens,
s’engagent

m
oralem

ent
à

respecter
la

charte.

L
a

charte
a

pour
origine

la
C

onvention
européenne

de
Florence

du
20

novem
bre

2000.
Elle

m
et

le

paysage
au

centre
de

l’intérêt
général,

sur
les

plans
culturel,

économ
ique,

environnem
ental

et
social.

E
n

effet
le

paysage
est

à
la

fois
un

com
posant

fondam
ental

des
cultures

locales
et

de
leur

identité
et

un

élém
ent

im
portant

de
la

qualité
de

vie.
L

a
charte

a
pour

but
d’éviter

la
dégradation

de
paysages

par
des

évolutions
techniques,

par
certaines

pratiques
et

par
des

changem
ents

économ
iques.

E
lle

accom
pagne

tom
es

ces
évolutions

dans
un

but
qualitatif

Elle
se

veut
aussi

un
oulil

afin
de

répondre
à

la
dem

ande
du

public
de

jouir
de

paysages
de

qualité.

L
a

C
onvention

européenne
définit

le
paysage

com
m

e
«une

partie
de

territoire
telle

qu’elle
est perçue

p
ar

les
populations,

dotit
le

caractère
résulte

de
/ ‘action

de
facteurs

naturels
et/ou

hum
ains

et
de

leur

in
rerrelario

n
s»

2
5
.

L
a

charte
paysagère

définit
par

la
convention

déterm
ine

quatre
objectifs.

E
lle

doit

perm
ettre

•
D

e
sensibiliser

à
la

valeur
des

paysages,
â

leur
rôle

et
à

leur
transform

ation.

•
D

e
form

er des
professionnels

sur
la

gestion
de

l’am
énagem

entdu
paysage

et sa
protection,

et
l’éducation

sur
les

valeurs
attachées

au
paysage

au
sein

des
enseignem

ents
scolaires

et

universitaires.
•

D
’identifier

les
paysages

en
dégageant

leurs
caractéristiques

propres
ainsi

que
les

dynam
iques

et
les

pressions
qui

les
m

odifient,

•
D

e
qualifier

les
paysages

identifiés
en

tenant
com

pte
des

valeurs
particulières

qui
leur

sont
attribuées

par
les

acteurs
et

les
populations

concernés

2.
M

ise
en

oeuvre

L
a

charte
paysagère

s’élabore
en

concertation
entre

les
élus

et
les

associations
privées.

U
ne

enquête

publique
est

m
enée

auprès
de

la
population

pour
obtenir

son
avis.

La
charte

doit
reconnaître

juridiquem
ent

le
paysage

en
tant

que
com

posante
de

vie
des

populations,

expression
de

la
diversité

de
leur

patrim
oine

com
m

un
culturel

etnaturel,et
fondem

entde
leur

identité.
C

e

paysage
est

délim
ité

de
m

anière
précise.

L
e

territoire
identifié

accueille
alors

des
politiques

du
paysage

qui
visent

la
protection,

la
gestion

et
l’am

énagem
ent

des
paysages

et
des

procédures
de

participation
du

public
et

des
autres

acteurs
concernés.

L
es

m
esures

prises
par

la
charte

sont
à

intégrer
dans

les
politiques

d’am
énagem

ent
du

territoire
et

des
autres

dom
aines

ayant
un

effet
sur

le
territoire

et
dans

les
docum

ents

d’urbanism
e

afin
de

perm
ettre

l’intégration
du

paysage
dans

l’ensem
ble

de
la

zone.

25
C

onvention
européenne

du
paysage,

Florcncc,
20

novcrnbrc
2000

C
e

n’est
pas

un
docum

ent
de

protection
du

patrim
oine

proprem
ent

dit.
C

’est
une

procédure
portant

sur
la

restauration
et

la
rem

ise
en

état
d’habitabilité

d’un
im

m
euble

ou
d’un

ensem
ble

d’im
m

eubles

dans
un

périm
ètre

créé
dans

ce
but.

M
is

en
place

en
1962,

il
est

une
alternative

à
la

rénovation
urbaine

en
proposant

une
restauration

com
plète

des
im

m
eubles.

L
e

PR
I

concerne
tous

les
types

d’im
m

eubles

vétustes
qui

nécessitent
des

travaux
d’im

portance,
qu’ils

soient
dans

un
quartier

ancien
ou

pas.

L
a

collectivité
locale

ou
l’autorité

adm
inistrative

com
pétente

délim
ite

un
périm

ètre
â

l’intérieur

duquel
sont

déclarés
d’utilité

publique
les

travaux
de

rem
ise

en
état

des
im

m
eubles.

C
eci

est
notifié

au
propriétaire

qui
a

un
délai

fixé
préalablem

ent
pour

exécuter
les

travaux
faute

de
quoi

la
procédure

d’expropriation
peut

être
engagée.

C
’est

l’un
des

rares
m

écanism
es

contraignants
du

droit
français.

L
e

PR
I

est
m

is
en

place
conjointem

ent
à

d’autres
procédures

et
outils.

Il
est

souvent
associé

à

une
O

PA
H

dans
les

politiques
de

revitalisation
d’un

quartier,
de

renouvellem
ent

urbain
ou

de
sortie

d’insalubrité
par

son
caractère

juridiquem
ent

contraignant.

L
a

R
eslauration

Im
m

obilière
ne

doitpas
être

considérée
com

m
e

seul
levier

fiscal.
U

ne
étude

doitêtre

réalisée
pour

étudier
sa

faisabilité
réelle

par
rapport

aux
objectifs

poursuivis.
Le

levier
fiscal

peut
être

efficace
dans

l’application
du

règlem
entde

la
Z

PPA
U

P
ou

du
PSM

V
,m

ais
il est

inopérantdans
les

cas
de

petites
villes

ou
de

quartiers
fortem

entpaupérisés
où

il n’y
a

pas
d’investisseurs

potentiels
ou

de
m

arché

du
logem

ent
locatif.

Le
levier

fiscal
a

aussi
des

effets
pervers

com
m

e
la

spéculation
foncière

(surnom
m

és

«effets
M

alraux»).
Il

est
ainsi

conseillé
de

m
ettre

en
place

conjointem
ent

au
PR

I
une

politique
foncière

adaptée
afin

de
réguler

une
m

ontée
éventuelle

des
prix.

2.
M

ise
en

oeuvre

L
e

PlU
se

réalise
en

trois
phases

•
D

élim
itation

du
périm

ètre

•
D

éclaration
d’utilité

publique
des

travaux
(D

U
P)

•
E

nquête
parcellaire

L
e

périm
ètre

est
délim

ité
par

la
collectivité

locale
ayant

com
pétence

en
m

atière
d’urbanism

e,
si

la

com
m

une
est

dotée
d’un

PO
S

ou
d’un

PL
U

,
sinon

il
relève

des
com

pétences
du

préfet.
U

n
dossier

est

réalisé,
il

com
prend

une
notice

explicative,
un

plan
de

situation
et

l’indication
du

périm
ètre

envisagé.
Il

est
soum

is
â

enquête
publique.

A
l’issue

de
celle-ci

le
périm

ètre
est

créé
après

délibération
de

l’organe

com
pétent.

L
a

D
U

P
perm

et
aux

propriétaires
de

com
m

encer
les

travaux
sans

attendre
l’enquête

parcellaire

tout
en

bénéficiant
des

aides
fiscales.

A
vant

tous
travaux,

leur
exécution

est
soum

ise
à

une
A

utorisation

Spéciale
de

T
ravaux

(A
ST

).
L

e
dossier

de
création

d’une
D

U
P

précise,
pour

chaque
bâtim

ent
indu

dans
le

périm
ètre

délim
ité,

le
program

m
e

des
travaux

à
réaliser

et
fixe

leur
délai

de
réalisation.

C
ette

évaluation
doit

être
suffisam

m
ent

précise
pour

que
chaque

propriétaire
évalue

l’enveloppe
budgétaire

des
travaux

à
réaliser.
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L
’enquêteparceilaire

notifie
individuellem

entaux
propriétaires

les
travaux

à
engagerdans

l’im
m

euble.

D
urant

celle-ci,
les

propriétaires
doivent

faire
connaître

leur
intention

de
réaliser

les
travaux,

et
leurs

im
m

eubles
sont

exclus
de

l’arrêté
de

cessibilité,
sinon,

la
procédure

d’expropriation
de

l’im
m

euble

concerné
peut

être
lancée.

L
orsque

le
PR

I
est

dans
une

zone
protégée

par
les

abords
des

M
onum

ents
H

istoriques,
par

une

Z
PPA

U
P,

par
un

site
urbain

ou
par

un
PSM

V
,

l’autorisation
des

travaux
est

égalem
ent

soum
ise

à
l’avis

de
I’A

B
F.

L
a

réalisation
du

PR
I

et
de

la
D

U
P

peut
être

faite
en

concertation
avec

le
SD

A
P.

En
effet,

les

travaux
déclarés

d’utilité
publique

doivent
être

com
patibles

avec
le

règlem
ent,

lorsqu’il
existe,

de
la

Z
PPA

U
P

ou
du

Secteur
sauvegardé.

Il.
O

uels
sont

les
outils

adéquats
?

Pour
pouvoir

évaluer
la

pertinence
des

outils
évoqués

plus
hauts

avec
les

critères
d’IC

O
M

O
S,

un

tableau
croisé

perm
et

de
faire

ressortir
les

instrum
ents

les
plus

pertinents
pour

le
plan

de
gestion

et
la

protection
du

patrim
oine

de
B

ordeaux.

O
bjectifs

de
l’U

nesco
O

utils
de

protection
du

patrim
oine

Z
one

de
P

rotection
du

P
a
in

P
érim

ètre
de

P
rotection

P
érim

ètre
de

restau
ratio

n

S
ecteur

S
auvegardé

m
oine

A
rchitectural

U
rbain

L
123.1.7°

C
h
arte

P
aysagère

M
odifié

im
m

obilière

et_P
aysager

Le
but

de
l’article

L
l23

1.7°
est

d’»identifier
et

localiser
les

élé
L

a
chartre

paysagère
est

réali
m

ents
de

paysage
et

délim
iter

Il
désigne

«des
ensem

bles
sée

sur
des

territoires
qui

pré-
C

’est
une

zone
instituée

les
quartiers,

ilots.
im

m
eubles.

d’im
m

eubles
et

des
espaces

sentent
une

qualité
paysagère

((autour
des

m
onum

ents
bis-

.
espaces

publics,
m

onum
ents,

Le
Secteur

Sauvegardé
a

pour
qui

partL
cipent de

l’environ-
et

patrim
oniale.

E
lle

définit
L

e
but

du
PR

I
est

de
favoriser

sites
et

secteurs
à

protéger,
L

i

des
objectifs

de
cadre

de
vie,

voire
de

contraindre
dans

les
V

aloriser
le

patrim
oine

but
«la

conservation,
restau-

toriques
et

dans
les

quartiers,
nem

ent
du

m
onum

ent
pour

m
ettre

en
valeur

ou
à

requalifier
sites

et
espaces

à
protéger

ou
existant

ration
et

m
ise

en
valeur

du
en

preserver
le

caractère
ou

d’am
énagem

ents,
et

cohérence
quartiers

vétustes,
la

réhabili

à
m

ettre
en

valeur
pour

des
patrim

oine»,
m

otifs
d’ordre

esthétiques,
contribuer

à
en

am
éliorer

la
pour

des
m

otifs
d’ordre

cultu-
des

actions
dans

l’espace
et

tation
com

plète
des

im
m

eubles
rel,

historique
ou

écologique
dans

le
tem

ps,
afin

de
garan

qualité»
(L

62l.2.2°,
C

ode
du

et
définir,

le
cas

échéant,
les

historiques
ou

culturel».
Patrim

oine)
tir

et
d’am

éliorer
la

qualité
prescriptions

de
nature

à
assu

paysagere
rer

leur
protection»

(L
I23. 1 .7°,

C
ode

de
l’U

rbanism
e)

L
e

PPM
est

un
périm

ètre
plus

adapté
aux

périm
ètres

La
C

harte
Paysagère

accom
Les

PR
I

aident
à

la
revalori

Le
PSM

V
perm

et
l’évolution

de
500

m
ètres.

Il
a

été
créé

pagne
les

évolutions
éco

sation
et

la
revitalisation

d’un
harm

onieuse
des

fonctions
L

e
patrim

oine
identifié

peut
L

es
Z

PPA
U

P
peuvent

accom
-

afin
de

perm
ettre

l’évolu
A

ccom
pagner

l’évolu-
urbaines

contem
poraines

en
s’articuler

directem
ent

avec
les

nom
iques,

techniques
ou

au

tion
du

patrim
oine

relation
avec

l’ensem
ble

de
la

pagner
un

projet
urbain.

tion
de

l’environnem
ent

du
niveau

de
l’am

énagem
ent

afin
quartier.

Il
y

a
la

possibilité

orientations
du

PL
U

.
d’avoir

une
aide

fiscale
dans

m
onum

ent
historique

tout
en

d’em
pêcher

toute
dégradation

ville.
les

quartiers
historiques.

protégeant
les

abords
les

plus
du

site

pertinents
et

interessants.
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O
bjectifs

de
l’U

nesco
O

utils
de

protection
du

patrim
oine

Z
one

de
P

rotection
du

P
a
tri

P
érim

ètre
de

P
rotection

P
érim

ètre
de

restau
ratio

n

S
ecteur

S
auvegardé

m
oine

A
rch

itectu
ral

U
rbain

L
123.1.7°

C
h
arte

P
aysagère

M
odifié

im
m

obilière

et
P

aysager

«L
es

travaux
de

construction,

de
dém

olition,
de

transfor

Le
PSM

V
instaure

une
protec-

m
ation

et
de

m
odification

de

lion
fine,

à
la

parcelle.Il
m

di-
l’aspect

des
im

m
eubles

com
-

L
e

PPM
protège

les
abords

L
es

élém
ents

identifiés
au

titre
L

es
PR

I
aident

à
la

revalori

que
im

m
euble

par
im

m
euble

pris
dans

Le
périm

ètre
de

ta
d’un

m
onum

ent
historique

de
l’article

L
123.l.7°

sont
sou-

Son
but

est
d’em

pêcher
la

sation
et

la
revitalisation

d’un

C
ontrôle

des
im

pacts
les

m
odifications

ou
dém

oli-
Z

PPA
U

P
(...)

sont
soum

is
pour

éviter
toute

dégradation
m

is
à

des
prescriptions

particu
dégradation

du
site

et
d’aider

à
quartier.

II
y

a
la

possibilité

négatifs
tions

à
autoriser

ou
à

interdire
à

autorisation
spéciales

par
de

l’environnem
ent

proche
hères

dans
le

PL
U

et
le

pentus
sa

valorisation,
d’avoir

une
aide

fiscale
dans

à
l’intérieur

ou
à

l’extérieur
l’autorité

adm
inistrative

com
-

est
covisible

avec
le

m
onu-

de
dém

olir
est

soum
is

à
l’avis

les
quartiers

historiques.

du
bâtim

ent.
Les

travaux
sont

pétente
en

m
atière

de
perm

is
m

ent,
de

l’A
B

F.

soum
is

â
avis

de
l’A

B
E

de
construire

après
l’avis

co
n

form
e

de
l’A

B
F».

(art
L

642.3
C

ode
du

patrim
oine)

L
a

création
de

la
Z

PPA
U

P
est

L
e

PPM
est

issu
d’une

dé-
Le

PR
I

est
soum

is
à

enquête

L
a

création
d’un

Secteur
S

au
issue

d’une
dém

arche
partena-

m
arche

partenariale
entre

la
La

C
harte

Paysagère
fonction-

publique.
L

a
concertation

vegardé
est

soum
is

à
enquête

riale
entre

la
com

m
une,

qui
est

com
m

une
sur

lequel
est

le
L

’article
LI 23.1.7°

est
soum

is
ne

sur
un

partenariat
entre

les
entre

l’organism
e

qui
s’occupe

P
rom

ouvoir
la

concer-
publique.

D
e

plus
il

est
issu

souvent
l’initiatrice,

et
l’E

tat.
m

onum
ent

historique
et

le
à

enquête
publique

en
m

êm
e

différents
acteurs

du
territoire,

de
I’O

PA
H

,
la

D
D

E
,

les
ser

tation
d’une

concertation
entre

la
L

a
Z

PPA
U

P
est

soum
ise

à
SD

A
P.

Il
est

soum
is

à
enquê-

tem
ps

que
le

PL
U

.
Elle

est
soum

ise
à

enquête
vices

dela
m

airie
et

le
SD

A
P

com
m

une
et

les
services

de
enquête

publique
avant

son
te

publique
en

m
êm

e
tem

ps
publique

lors
de

sa
création.

sont
nécessaires

à
unbon

fonc

I’ E
tat

approbation.
que

le
PL

U
.

tionnem
ent

L
a

Z
PPA

U
P

a
pour

objectifde
L

e
but

du
Secteur

Sauvegardé

S
’inscrire

dans
une

est
de

conserver
le

cadre
ur-

protéger
un

ensem
ble

urbain
Le

but
est

la
restauration

de
Le

PL
U

a
posé

pour
buse

de
sa

L
a

C
harte

Paysagère
a

pour
l’existant

dans
un

but
qualita

afin
qu’il

ne
se

dénature,
dans

L
e

PPM
perm

et
une

protec
réflexion

le
principe

de
déve-

objectif
le

développem
ent

dém
arche

de
développe-

bain
et

l’architecture
ancienne

un
but

d’une
am

élioration
du

tion
plus

adaptée
aux

abords.
tifet

de
protection

du
cadre

de

m
ent

durable
afin

de
le

transm
ettre

aux
loppem

ent
durable,

durable
du

site.
cadre

de
vie

et
de

transm
ission

vie.

générations
à

venir.
aux

genérations
futures.

L
’élaboration

de
la

Z
PPA

U
P

L
’article

L
l23.l.7°

n’a
pas

vo-
C

’est
un

outil
reconnu

par
se

fait
en

concertation
avec

la
cation

à
sensibiliser

le
public;

la
population.

Son
périm

ètre
population.

La
m

ise
en

place
li

identifie
seulem

ent
le

p
atri

perm
et

aux
habitants

et
aux

de
la

Z
PPA

U
P

perm
et

aux
U

n
de

ses
buts

est
la

sensi-
D

es
conseils

sont
donnés

au
L

e
PPM

n’a
pas

d’action
sur

m
oine

pour
aider

à
sa

protec-
bilisation

du
public

à
travers

public
m

ais
le

PR
I

n’a
pas

une
S

ensibilisation
du

pu-
personnes

qui
le

fréquentent
populations

d’identifier
un

la
sensibilisation

du
public

à
tion.

M
oins

m
arquant

que
la

l’éducation
et

des
m

anifesta-
vocation

de
sensibilisation

du
de

reconnaître
le

patrim
oine.

H
ic

patrim
oine

bien
spécifiques.

D
e

plus,
des

m
anifestations

Souvent
les

Z
PPA

U
P

sont
leur

patrim
oine.

Z
PPA

U
P

ou
le

Secteur
Sauve-

lions
(expositions...)

public.

sont
organisés

autour
du

Sec-
gardé,

car
il

est
ponctuel

et
fait

accom
pagnées

d’une
sensibi

partie
d’un

ensem
ble

beaucoup
leur

Sauvegardé
(expositions,

lisation
au

public
au

travers
de

journées
du

patrim
oine...),

plus
grand

qu’est
le

PL
U

.
m

anifestations.
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T
R

O
ISIÈ

M
E

PA
R

T
IE

l
:énario

d’un
plan

de
p
ro

tectib
n

et
1

de
g
estio

n
de

B
o
rd

eau
x
.

I
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T
roisièm

e
p
artie

S
cén

ario
d’un

plan
de

p
ro

tectio
n
e

et
de

tzestion
de

B
o
rd

eau
x
.

A
fin

de
répondre

â
la

dem
ande

du
patrim

oine
m

ondial,
repenser

les
docum

ents
d’urbanism

e
pour

form
er

un
tout

cohérent
est

nécessaire.
N

ous
avons

alors
sélectionné

quatre
outils

principaux
qui

répondent
aux

critères
IC

O
M

O
S

de
protection

du
patrim

oine

•
L

e
S

ecteur
S

auvegardé

•
L

es
Z

one
de

P
rotection

du
P

atrim
oine

A
rchitectural

et
P

aysager

•
L

es
PPM

•
L

a
charte

paysagère

C
hacun

de
ces

outils
est

adapté
à

des
quartiers

différents
ayant

un
intérêt

patrim
onial.

Ils
perm

ettent

de
souligner

les
particularités

de
l’architecture

et
de

l’urbanisation
de

B
ordeaux.

I.
L

’intérêt
p
atrim

o
n
ial

N
ous

avons
effectué

une
carte

situant
les

zones
intéressantes

du
point

de
vue

patrim
onial.

L
’indice

est
basé

sur
trois

critères,
auxquels

nous
avons

affecté
une

cotation
sur

une
échelle

com
posée

de
trois

niveaux
d’intérêt

patrim
onial

:
faible,

m
oyen

et
élevé.

C
es

trois
critères

sont
les

suivants

•
L

e
critère

historique
et

culturel
présence

d’un
tém

oin
d’activités

passées
ou

de

périodes
significatives

dans
un

secteur
donné

•
Le

critère
arch

itectu
ral

qualité
du

bâti
ct

de
sa

restauration
éventuelle.

•
L

e
critère

protection
:

nature
de

la
politique

de
préservation

m
ené

par
les

pouvoirs

publics
dans

une
zone.

N
ous

pouvons
â

partir
de

cette
carte

distinguer
trois

types
de

zones

•
D

es
quartiers

qui
présentent

un
intérêt

fort,
inscrits

dans
une

structure
urbaine

pas
encore

dégradée.
C

es
quartiers

sont
le

sym
bole

â
la

fois
historique

et
architectural

d’une
époque.

•
D

es
quartiers

d’un
intérêtarchitectural et urbain

certains, qui soulignent des
caractéristiques

architecturales
et

urbaines
particulières

et
identifiables

•
D

es
zones

de
bâti

hétérogène
autour

des
m

onum
ents

historiques,
m

ais
dont

la
tram

e

prem
iêre

est
représentative

d’une
époque.

D
e

cette
carte

nous
pouvons

conclure

•
L

e
périm

ètre
du

secteur
sauvegardé

n’englobe
pas

tout
le

centre
historique,

lequel
n

un

fort
intérêt

patrim
onial

•
L

’existence
des

territoires
très

intéressants
au

niveau
patrim

onial
n’ont

pas
de

protection

particulière.
C

e
sont

des
ensem

bles
urbains

plus
que

des
m

onum
ents

intéressants,

•
D

es
territoires

à
faible

intérêt
patrim

onial
subissent

la
réglem

entation
des

abords
de

500

m
ètres

sans
pour

autant
être

en
co-visibilité

avec
le

m
onum

ent.

E
n

outre
nous

pouvons
ajouter,

qu’à
certains

endroits
le

bâti
est

très
dégradé

et m
érite

une
m

ise

en
place

de
PR

I.
D

ans
les

quartiers
à

m
oyen

ou
fort

intérêt
patrim

onial
cette

procédure
pouffait

être
associée

à
une

Z
PPA

U
P

ou
à

un
PSM

V
afin

de
perm

ettre
une

restauration
interne

et externe

respectueuse
du

patrim
oine.

26



H
.

L
es

plans
de

nrotections
m

is
en

place

N
ous

avons
décidé

de
com

biner
différents

types
de

protection
correspondant

aux
zones

d’intérêt

patrim
onial

dégagées.
Pour

les
zones

d’intérêt
fort,un

secteur
sauvegardé

est
le

docum
ent

le
pus

adapté.

A
ux

zones
d’intérêt

m
oyen

correspondent
les

Z
PPA

U
P.

E
nfin,

les
zones

d’intérêt
faible

entourent

généralem
ent

des
m

onum
ents

historiques
intéressants.

L
a

m
ise

en
place

de
PPM

est
alors

l’instrum
ent

le
plus

intéressant.

C
es

docum
ents

pourront
être

associés
à

une
charte

paysagère
qui

recouvrerait
tout

le
m

éandre
de

la

G
aronne

afin
de

conserver
et

valoriser
un

paysage
identitaire

fort.

A
insi

les
docum

ents
de

protection
proposés

sont
•

L
’extension

du
secteur

sauvegardé
•

C
inq

Z
PPA

U
P

•
D

es
PPM

autour
des

M
onum

ents
H

istoriques

•
U

ne
C

harte
Paysagère

A
vant

de
présenter

de
m

anière
cartographique

ces
propositions,

revenons
sur

deux
docum

ents

particulier
le

secteur
sauvegardé

et
les

Z
PPA

U
P.

A
.

L
’extension

du
secteur

sauvegardé

Les
défaillances

du
secteur

sauvegardé
recensée

plus
haut

sont

•
Les

effets
pervers

du
secteur

sauvegardé
ou

l’»effet
M

alraux»

•
U

ne
m

éconnaissance
des

im
m

eubles
•

D
es

lim
ites

de
secteurs

im
précises

et
arbitraires

L
es

effets
pervers

du
secteursauvegardé

peuvent être
réduits

grâce
à

l’instauration
d’un

PR
I.

L
’action

de
la

R
estauration

Im
m

obilière
perm

etune
ingérence

dans
le

découpage
des

im
m

eubles
et ainsi

de
m

ieux

contrôler
la

taille
des

logem
ents

et
les

subventions.

Pour
la

m
éconnaissance

des
im

m
eubles

depuis
2005

est
lancé

sur
tout

le
centre-ville

de
B

ordeaux
un

inventaire,
im

m
euble

après
im

m
euble,

afin
de

connaître
l’état

du
bâti

et
de

constituer
des

fiches,
outils

utiles
pour

agir.

E
nfin,

pour
le

problèm
e

des
lim

ites,
une

m
odification

ou
une

extension
du

secteur
sauvegardé

est
â

envisager.
Son

périm
ètre

n’inclut
pas

tout
le

centre
historique

de
B

ordeaux.
L

e
secteur

sauvegardé
de

B
ordeaux

était
l’un

des
prem

iers
à

être
conçu.

Il
a

été
le

plus
grand

avant
d’avoir

été
dépassé

par
celui

de
B

éziers
ou

de
T

oulouse.
La

peur
de

l’im
possibilité

de
gérer

cette
superficie

est
sûrem

ent
l’une

des

raisons
de

cet
arbitraire

des
lim

ites.A
cela

il
faut

ajouter
que

le
Secteur

sauvegardé
com

prend
seulem

ent

les
im

m
eubles

et
ensem

bles
de

prestige
et

ne
tient

pas
com

pte
de

l’habitat
ouvrier

par
exem

ple.
M

ais

aujourd’hui,
le

PSM
V

n
fait

ses
preuves,

et
est

largem
ent

capable
de

couvrir
une

surface
plus

grande.
En

outre
les

conceptions
du

patrim
oine

ont
changé.

D
e

plus
en

plus,
elles

prennent
en

com
pte

l’architecture

quotidienne
et

non
plus

seulem
ent

celle
de

prestige.
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Il
est

aussi
à

rem
arquer

que
toutes

les
actions

surie
centre-ville

se
font

â
l’échelle

du
centre-ville

de

B
ordeaux,

c’est-à-dire
au-delà

du
secteur

sauvegardé.
Par

exem
ple

le
périm

ètre
de

I’O
PA

H
va

jusqu’au

cours
de

la
M

arne.

U
n

périm
ètre

plus
grand

qui
engloberait

la
totalité

de
Saint-M

iche!,
Sainte

C
roix,

le
quartier

Sainte

E
ulalie

-
Fortdu

H
à,et les

C
hartrons. constituerait une

échelle
plus

pertinente
du

pointde
vue

opérationnel

et
patrim

onial.

L
es

quartiers
de

B
ordeaux

à
intérêt

patrim
onial

fort
seraient

intégrés
afin

de
pouvoir

m
ener

une

protection
et

des
actions

plus
efficaces

sur
l’ensem

ble
du

centre
historique

et
ses

abords.
L

es
lim

ites

proposées
délim

itentdes
entités

hom
ogènes.

E
lles

suivent
les

cours
qui

sont des
frontières

entre
quartiers

etqui
délim

itent des
entités

hom
ogènes.

E
lles

englobent
les

deux
côtés

des
rues

et
cours

«
frontières

»
et

com
prendraient

la
totalité

des
parcelles

extérieures.

L
es

abords
du

secteur
sauvegardé

ont
pour

enjeu
d’assurer

la
continuité

urbaine
entre

le
secteur

sauvegardé
et le

reste
de

la
ville.Ils

peuventêtre
traités

pardes
Z

P
P

A
U

P
pourcertains

quartiers
intéressants

ou
par

des
directives

du
PL

U
com

m
e

l’article
L

123.1.70.
Pour

les
quartiers

à
intérêt

m
oyens,

nous
avons

proposé
les

Z
PPA

U
P

qui joueront
le

rôle
de

zone
tam

pon
entre

le
périm

ètre
de

secteur
sauvegardé

et
le

reste
de

la
com

m
une

de
m

oindre
intérêt.

Le
périm

ètre
choisi

est

•
A

u
nord

: le
cours

de
la

M
artinique.

•
A

l’ouest:
: le

cours
Portai,

le
cours

de
V

erdun,
le

cours
G

eorges
C

lém
enceau,

la
place

G
am

betta,

le
cours

d’A
lbret.

•
A

u
sud

: le
cours

A
ristide

B
riand,

la
place

de
la

V
ictoire,

le
cours

de
la

M
arne.

•
A

l’est
la

rue
A

ndré
M

eunier,
la

rue
des

étables,
la

rue
des

B
eaux

A
rts,

la
G

aronne.

B
.

L
es

Z
P

P
A

U
P

L
a

création
de

cinq
Z

P
P

A
U

P
.

C
es

cinq
Z

PPA
U

P
ont

pour
objectif

de
soutenir

le
développem

ent
raisonné

de
l’agglom

ération

bordelaise,
d’accom

pagner
le

renouvellem
ent

urbain,
et

de
créer

une
zone

tam
pon

autour
du

centre

historique
dans

la
perspective

du
classem

ent
de

l’U
nesco

et
d’une

une
m

eilleure
protection.

L
es

cinq
Z

PPA
U

P
que

nous
avons

envisagées
se

situent
dans

ce
qu’on

appelle
le

«
territoire

des

quartiers
»

ou
le

«
territoire

des
m

aisons
de

villes
»

(les
m

aisons
de

ville
sont

conçues
pour

une
fam

ille

unique
et

com
prennent

un
jardin).

C
es

territoires
sont

issus
d’un

urbanism
e

de
la

fin
du

X
IX

et
du

début
X

X
siècle.

L
es

constructions

sur
ces

territoires
sont

surtout
des

échoppes
et

des
m

aisons
de

ville
en

R
+

l,
R

+2.

C
ertes,

ces
quartiers

revêtent
une

grande
qualité

résidentielle
par

leurs
form

es
urbaines

et
leurs

densités
par

habitation,
il

faut
prendre

en
com

pte
leur

intérêt
patrim

onial.

28



C
.

C
arte

du
plan

de
uestion

proposé
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III.
D

escription
du

scénario.

L
’intérêt

patrim
onial

L
e

quartier
des

C
hartrons

a
toujours

été
en

dehors
des

rem
parts,

séparé
de

la
ville

par
le

château

T
rom

pette.
Il

est
associé

au
négoce

du
vin

â
partir

du
X

IV
e

siècle,
m

ais
ce

n’est
qu’au

X
V

II:
qu’il

prend

réellem
ent

ioule
son

am
pleur

G
râce

â
la

destruction
du

château
et

à
la

construction
sur

ses
m

ines
de

la

place
des

Q
uinconces

au
X

JX
C

siècle,
le

quartier
va

se
rattacher

au
reste

de
la

ville.

U
n

certain
nom

bre
de

bâtim
ents

sont
inscrits

au
titre

des
m

onum
ents

historiques.
O

n
peut

citer

com
m

e
exem

ples
les

m
aisons

hollandaises,
le

tem
ple

des
C

hartrons
etplusieurs

im
m

eubles
qui

rappellent

l’im
portance

des
populations

de
confession

protestante.
C

es
dernières

sont
à

l’origine
de

l’expansion

com
m

erciale
et

urbaine
de

la
ville

sous
l’A

ncien
R

égim
e.

L
a

com
posante

urbaine

A
l’arrière

de
la

façade
des

quais
et

du
cours

X
avier

A
m

ozan,
le

tissu
urbain

du
X

V
IIIC

est
organisé

en
îlots

étroits
et

longs
alternant

des
parcelles

en
lanières

adaptées
aux

chais
et des

m
aisons

de
ville,

R
+3

ou
R

+4.
D

e
nom

breux
im

m
eubles

ont
été

construits
au

dessus
de

chais
ou

de
boutiques.

La
hauteur

des

constructions
est

proportionnelle
à

la
largeur

des
rues.

L
’état

des
im

m
eubles

reste
encore

assez
hétérogène.

C
ertains

ont
connu

des
restaurations

récentes
et

sont sains.
D

’autres
sont

délabrés,
proches

de
l’insalubrité.

La
m

ise
en

place
d’un

PR
I

perm
ettrait

d’aider

à
la

reslauration.
E

nfin
toutes

ces
façades

ne
sont

pas
encore

ravalées.

L
es

lim
ites

L
es

lim
ites

du
secteur

sauvegardé
sont

•
A

l’ouest,
le

cours
de

V
erdun

et
le

cours
Portal.

C
ette

délim
itation

est
en

continuité
avec

celles
du

secteur
sauvegardé

existant

•
A

u
nord,

le
cours

de
la

M
artinique.

C
’est

une
lim

ite
forte.

E
lle

est
visible

au
niveau

du

parcellaire
et

du
type

de
bâtis.

A
u

delà
du

cours,
les

im
m

eubles
sont

du
R

+
l

et
R

+2.
Il

y
a

une

plus
forte

hétérogénéité
du

bâti.
L

es
m

aisons
de

ville
X

IX
C

se
m

élange
avec

des
im

m
eubles

des

années
soixante-dix

et
2000,

et
des

échoppes
du

début
du

siècle.

sion
du

secteu
r

sau
v
eg

ard
é:

-C
h
a
rtro

n
s
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E
x
te

n
sio

n
d
u

F

T

•
O

:
.

d
u

s
e
c
te

u
r

s
a
u
v
e
g
a
d
é
:

Q
u
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L
’intérêt

patrim
onial

L
e

quartier
du

Fort
du

H
â

/
Sainte

E
ulalie

s’est
construit

autour
du

Fort
du

H
â.

l’actuel
tribunal.

C
e

dernier
a

été
détruit

avant
la

révolution.

C
aractérisé

parses
équipem

ents
publics

forts
(proxim

ité
de

la
m

airie,du
palais

de
justice, de

l’H
ôpital

Saint-A
ndré,

de
l’E

cole
N

ationale
de

M
agistrature

dans
le

fort
du

H
â),

ce
quartier

conjugue
architecture

ancienne
et

contem
poraine,

com
m

e
en

tém
oigne

l’installation
de

la
D

irection
R

égionale
des

A
ffaires

C
ulturelles

dans
le

cloître
du

C
ouvent

des
A

nnonciades
ou

l’agrandissem
ent

du
tribunal

â
partir

des

m
ines

du
Fort

du
H

â.
L

’église
Sainte

E
ulalie

est
entourée

d’hôtels
particuliers

anciens
(H

ôtel
Poissac,

H
ôtel

B
asquiat

et
H

ôtel
Saint-M

arc)
et

on
peut

trouver
deux

B
ourses

du
T

ravail.

C
ette

extension
englobe

quelques
m

onum
ents

inscrits
ou

classés
com

m
e

l’H
ôtel

R
ohan

(l’actuelle

m
airie),

les
restes

du
Fort

du
H

â,
la

B
ourse

du
travail,

l’actuelle
synagogue

et un
tem

ple
protestant.

C
’est

un
quartier

qui
était

à
la

lim
ite

des
rem

parts,
dom

iné
par

le
Fort.

C
’est

la
continuité

naturelle
du

Secteur

Sauvegardé.
L

a
tram

e
urbaine

est
un

m
élange

entre
une

tram
e

m
édiévale,

rem
aniée

au
X

V
IIF

siècle

après
la

chute
du

Fort,
puis

au
X

1X
avec

des
percées

datant
du

X
IX

C
rectilignes

et
m

odernes,
bordées

d’im
m

eubles
de

rapports
m

odernes
(R-4-4).

L
a

com
posante

urbaine

Le
bâti

est
relativem

ent
hétérogène.

C
’est

essentiellem
ent

des
constructions

qui
accueillaient

à

l’origine
des

logem
ents

ouvriers
et

des
petits

com
m

erçants.
E

lles
ne

sont
pas

toujours
de

très
bonne

qualité
m

ais
sont

le
reflet

d’une
époque.

D
es

im
m

eubles
R

+5
construits

dans
les

années
1900

sont
très

intéressants
par

leur
hom

ogénéité,

leur
architecture

particulière
(des

bow
-w

indow
par

exem
ple).

Ils
ont

été
construits

pour
loger

des
classes

m
oyennes

et
populaires.

Ils
bordent

le
cours

Pasteur
des

deux
côtés.

T
out

autour,
les

constructions
sonten

m
ajorité

en
R

+3,et ont
été

construites
dans

la
deuxièm

e
m

oitié

du
X

IX
C

siêcle.
L

’état
des

constructions
est

contrasté.
La

plupart
des

façades
extérieures

ont
été

très
peu

m
odifiées.

C
ertains

endroits
ont

été
défigurés

par
de

récentes
constructions.

L
es

lim
ites

L
es

lim
ites

du
secteur

sauvegardé
sont:

•
A

l’ouest,
le

cours
d’A

lbret
et

la
place

G
anbetta.

C
’est

la
lim

ite
naturelle

du
quartier.A

u-

delà
ce

sont
des

m
aisons

individuelles
et

principalem
ent

des
échoppes

de
hauteur

R
±2,

R
+1.

•
A

u
Sud,

le
cours

A
ristide

B
riand

et
la

place
de

la
V

ictoire.A
u-delà

le
quartier

est
com

posé

de
m

aisons
de

ville
de

hauteur
R

+
l,

R
+2.

E
xtension

du
secteu

r
sau

v
eg

ard
é

:

-F
o
rtd

u
llâ

-
S

ainte
E

ulalie
-

A
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L
’intérêt

p
atrim

o
n
ial

L
a

ville
n

com
m

encé
à

s’étendre
vers

le
sud

à
partir

du
X111c

siècle
pour

constituer
les

quartiers
de

Saint-M
ichel

et
de

Sainte
C

roix.
C

es
quartiers

ont
été

englobés
au

X
IV

:
dans

la
nouvelle

enceinte
dont

il

reste
encore

des
traces.

C
’étaient

des
quartiers

d’artisans
etde

com
m

erçants
qui

dépendaient
de

l’activité

portuaire.

L
es

m
onum

ents
présents

les
plus

m
arquants

sontune
halle

du
X

IX
:,

l’H
ôtel de

la
M

onnaie,les
B

eaux-

A
rts

et
l’église

Sainte-C
roix.

U
n

systèm
e

de
places

publiques
que

sont
les

places
M

énard.
M

aucaillou,

Pierre
R

enaudel,A
ndré

M
eunier

et
de

la
V

ictoire,
favorisent

les
relations

et
les

échanges
entre

les
deux

quartiers.

L
a

com
posante

u
rb

ain
e

L
a

zone
est

constituée
de

m
aisons

de
ville

et
de

petits
im

m
eubles

(R
-i-3/R

+2).
Ils

sont
bâtis

en
pierre

de
taille

sur
des

îlots
irréguliers,

aérés
parfois

par
des

cours.
L

es
artères

les
plus

im
portantes

sont
bordées

d’im
m

eubles
en

R
+4

(cours
de

la
M

arne)
et

leurs
rez-de-chaussée

abritent
des

activités
com

m
erciales.

Le
parcellaire

peut
être

divisé
en

trois
types

•
Prem

ier
type

parcelles
étroites

et
allongées.

C
e

type
correspond

plus
â

l’époque

m
édiévale

où
le

prix
de

la
parcelles

correspondait
à

la
longueur

de
la

façade
le

long
des

rues.

•
D

euxièm
e

type
parcelles

petites
et

de
form

e
cubique.

C
e

sont
des

grands
im

m
eubles

R
+4

ou
R-i-3.

•
T

roisièm
e

type
: grandes

parcelles
allogée

allantau
coeur

de
l’îlot.

C
e

sont
des

im
m

eubles

en
R

D
C

.
C

e
sont

d’anciens
entrepôts.

L
a

traite
est

m
oyenâgeuse

jusqu’à
la

rue
du

H
alem

et
la

rue
E

lie
G

entrac,
puis

du
X

IX
©

.
L

a
m

ajorité

des
constructions

sont
surtout

des
m

aisons
populaires.

C
es

constructions
sont

des
R

+2,
R

+
l.

L
es

lim
ites

Il
continue

au-delà
des

lim
ites

sud
du

secteur
sauvegardé.

L
es

lim
ites

du
secteur

sauvegardé
proposé

sont:

•
A

l’est
: la

rue
C

arpenteyre.
le

quai
de

la
M

onnaie

•
A

u
sud-est,

la
rue

des
B

eaux
A

rts,
la

rue
des

étables,
la

rue
A

ndré
M

eunier.
L

e
bâti

est

différents
au-delà:

hétérogène,
il a

été
transform

é,
et on

peutcom
pter

beaucoup
de

constructions

nouvelles.

•
A

u
sud,

le
cours

de
la

M
arne

et
la

place
de

la
V

ictoire.
A

u-delà
ce

sont
des

constructions

m
ajoritairem

ent
en

R
+

J,
dont

beaucoup
d’échoppes.

%
E

xggsion
du

secteur
sa

u
v
e

-
S

aint-M
ichel

-

-
S

ainte-C
roix

-
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L
’intérêt

patrim
onial

C
ette

zone
est

la
continuité

du
quartier

des
C

hartrons.
D

’urbanisation
plus

récente,le
secteur

présente

une
plus

grande
hétérogénéité

des
form

es
urbaines

et architecturales
que

la
prem

ière
partie

des
C

hartrons.

C
ependant

il
n’est

pas
sans

intérêt.
L

e
quartier

s’est
construit

autour
du

négoce
du

vin.
O

n
retrouve

des

hôtels
particuliers

de
com

m
erçants

et
de

l’habitation
ouvrière

du
X

X
°

siècle,
dont

des
échoppes.

La
façade

des
quais

assure
la

continuité
urbaine

jusqu’aux
bassins

à
flot.

C
e

quartier
est

le
tém

oin

du
développem

ent
industriel

du
X

IX
°

siècle
en

lim
ite

de
la

ville
ancienne.

C
et

accroissem
ent

entraîna

la
construction

des
bassins

à
flot,

de
l’église

Saint-M
artial

de
la

distillerie
Secrestat

(actuel
m

usée

G
oupil).

L
a

com
posante

u
rb

ain
e:

O
n

retrouve
les

parcelles
en

lanière,
très

profondes,
qui

sont
caractéristiques

de
l’architecture

des

chais.
L

es
constructions

sont
généralem

ent
de

hauteur
R

+
l,

R
+2.

D
es

échoppes
en

R
D

C
sont

présentes

dans
la

zone
ainsi

que
des

im
m

eubles
de

la
fin

du
X

IX
C.

début
X

X
C

en
R

i-3
construits

par
des

négociants

en
vin.

La
façade

des
quais,

datant
du

X
IX

C
continue

de
m

anière
plus

ou
m

oins
fidèle

l’ensem
ble

des

façades
X

V
illc.

L
e

bâti
est

assez
hétérogène.

Q
uelques

constructions
des

années
quatre-vingt,

quatre-

vingt-dix
ont

transform
é

la
tram

e
urbaine.

C
e

sont
des

R
i-5,

R
i-6.

C
ette

Z
PPA

U
P

estparticulière.U
ne

Z
one

d’A
m

énagem
entC

oncerté,(Z
A

C
). réorganise

le
parcellaire

etle
tissu

urbain
entre

la
rue

B
arreyre

et le
cours

du
M

édoc.
D

es
activités

sontréim
plantées,des

logem
ents

sont
construits.

L
a

Z
PPA

U
P

n’a
pas

pour
but

de
lim

iter
le

renouvellem
ent

urbain
du

quartier,
m

ais
de

l’accom
pagner.

E
lle

perm
ettra

d’intégrer
la

Z
A

C
avec

le
reste

du
quartier.

L
es

lim
ites•

A
l’est

les
quais

de
la

G
aronne

•
A

u
nord

: la
rue

D
elors.A

u
delà

le
quartierdes

bassins
à

flots
com

m
ence

et les
constructions

sont
très

différentes.

•
A

l’ouest
le

cours
B

alguerie
Stuttenberg

et
le

cours
Portai.A

u-delà
le

bâti
est

intéressant

m
ais

u
subi

de
profondes

m
odifications.

•
A

u
sud

: le
cours

de
la

M
artinique,

c’est
la

lim
ite

de
l’extension

du
secteur

sauvegardé.

Z
P

P
A

U
P

:
-

C
h
artro

n
s
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L
’intérêt

p
atrim

o
n
ial.

C
et

espace
est

m
is

en
valeur

par
le

Jardin
Public,

entité
principale

du
quartier.

Il
fait

partie
des

prem
ières

percées
vertes

du
m

ilieu
du

X
V

III”
siècle

qui
aéraient

le
tissu

urbain.

C
e

quartier
présente

égalem
ent

des
hôtels

particuliers,
de

grande
qualités,

du
X

V
III’

et
du

X
IX

”

siècle
com

m
e

l’H
ôtel

L
abottière

(m
onum

ent
classé)

ou
celui

des
A

rchives
D

épartem
entales

ainsi
que

des

im
m

eubles
som

ptueux
qui

encadrent
le

Jardin
Public.

L
a

com
posante

u
rb

ain
e

L
e

bâti
est

en
bon

état.
Il

est
entretenu

et
restauré

régulièrem
ent.

Le
quartier

donne
une

im
pression

d’hom
ogénéité.

N
ous

pouvons
distinguer

deux
entités

principales

•
L

a
prem

ière
encadre

le
Jardin

Public
(rue

d’A
viau,

place
du

cham
ps

de
m

ars,
etc.).

C
’est

un
bâti

hom
ogène

aligné,
com

posé
de

R
+3.

Il
s’inscrit

en
continuité

des
cours

de
V

erdun
et

C
lem

enceau.
avec

les
m

êm
es

form
es

architecturales.
C

’est
une

zone
de

transition
vers

un
bâti

plus
petit

et
m

oins
im

posant.

•
La

seconde
entité, située

entre
la

rue
L

agrange, Fondaudège
et la

rue
d’A

viau,est com
posée

d’un
parcellaire

de
plus

petite
taille.

Le
bâti

est
com

posé
de

R
D

C
et de

R
+1

(surtout
aux

lim
ites

de
la

Z
PPA

U
P

rue
L

agrange
; présence

de
m

aison
de

ville)
et

de
construction

de
hauteur

R
+

I
et

R
+2

sur
la

m
ajorité

de
la

zone.

L
es

lim
ites

L
es

lim
ites

de
la

ZPPA
LIP

sont

•
L

a
rue

Frère
et

la
rue

L
agrange.

L
e

bâti
est

de
plus

en
plus

hétérogène
et

les
constructions

datent
le

plus
souvent

du
X

X
’

siècle.

•
L

e
cours

de
V

erdun.
C

’est
la

lim
ite

du
secteur

sauvegardé,
il

y’a
une

véritable
transition

douce
entre

secteur
sauvegardé

et
la

Z
PPA

U
P

â
partir

du
cours

de
V

erdun.

•
L

a
m

e
Fondaudège.

C
’est

une
lim

ite
visuelle

avec
le

quartier
Saint-Seurin

1

Z
P

P
A

U
P

:
-

Jard
in

P
ublic

-
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L
’intérêt

p
atrim

o
n
ial.

C
’estl’un

des
faubourgs

les
plus

anciens
de

la
ville. Il com

prend
un

site
archéologique

em
blém

atique,

le
plus

ancien
de

la
ville

:le
Palais

G
allien.

O
n

connaît
l’existence

égalem
ent

de
sites

très
intéressants

en

dessous
de

l’église
Saint-Seurin.

U
ne

partie
de

la
crypte

antique
a

été
conservée.

O
n

retrouve
un

certain
nom

bre
d’hôtels

et des
im

m
euble

de
très

grande
qualité

du
X

V
III

et du
X

IX
C.

C
ela

accom
pagne

des
m

onum
ents

rem
arquable

com
m

e
l’église

de
Saint-Seurin,

la
plus

vieille
église

de

B
ordeaux,

l’H
ôtel

Frugès
et

l’ancien
H

ôtel
de

la
Poste.

L
a

com
posante

urbaine

L
e

quartier
est

constitué
de

m
aisons

de
ville

en
R

+2,
R

+
l.

Le
quartier

com
pte

de
très

belle
m

aison

A
rt

déco
de

la
fin

du
X

IX
e.

L
a

tram
e

urbaine
est

très
ordonnée

et
hiérarchisée.

L
es

espaces
publics

sont

soignés
et

végétalisés
:la

place
des

M
artyrs

de
la

R
ésistance

et
près

du
secteur

du
palais

G
allien.

L
es

lim
ites

L
es

lim
ites

de
la

Z
PPA

U
P

sont

•
A

u
nord,

lam
e

Fondaudège.
C

ette
nie

est
la

lim
ite

entre
le

quartier
Jardin

Public
et

Saint-

Seurin.

•
A

l’est,
le

cours
C

lém
enceau.

C
’esl

la
lim

ite
du

Secteur
Sauvegardé.

C
’est

une
des

percées

du
X

lX
e.

Z
P

P
A

U
P

:
-

S
ain

t-S
eu

rin
-

•
A

l’ouest
: m

e
du

docteurA
lbert

B
arraud.A

u-delà
le

bûti
estplus

hétérogène.
L

es
m

aisons

sont
plus

basse
(R

+1).

•
A

u
sud

la
place

des
M

artyrs
de

la
R

ésistance
et

une
partie

de
la

rue
Judaïque.

A
cela

il
faut

ajouter
la

rue
C

apdeville
et

la
m

e
G

eorges
M

andel,
qui

présente
une

m
ise

en
scène

des

façades
et une

perspective
sur

l’église
Saint-Seurin.
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L
’intérêt

p
atrim

o
n

ial.

C
’est

un
secteur

particulièrem
ent

riche.
Il

est
tém

oin
des

différentes
fo

n
tes

de
l’habitat

bordelais

entre
le

début
du

X
IX

C
(hôtels

particuliers)
et

les
années

cinquante
(m

aisons
de

ville
à

l’architecture

contem
poraine).

C
e

sont
des

m
aisons

de
ville

à
l’esthétique

forte
et

recherchée.
L

es
façades

sont

pittoresques,
elles

tém
oignent

des
courants

esthétiques
N

éo-G
othique,

N
éo-A

ntique,
A

rt
N

ouveau,
A

rt

D
éco

et
d’A

près-G
uerre.

C
om

m
e

m
onum

ents
rem

arquables,
nous

pouvons
citer

la
fontaine

de
la

place
A

m
édée

L
arrieu.

qui

est
inscrite

à
l’inventaire

des
m

onum
ents

historiques,
la

C
ité

U
niversitaire

A
rt

D
éco,

la
m

e
de

Pessac,
et

la
rue

A
drien

B
aysselance.

Ily
a

aussi
un

espace
boisé

classé.
C

om
m

e
infrastructures,

le
quartier

com
pte

le
collège

A
lain

Fournier,
le

lycée
M

agendie,
et

l’ancien
H

ôpital
pour

enfants,
B

ergonié.

L
a

com
posante

u
rb

ain
e

Le
quartier

est
constitué

de
quelques

échoppes
aux

façades
richem

ent
décorées

qui
alternent

avec

d’im
posantes

m
aisons

de
villes

(R
+2).

C
’est

la
form

e
d’habitat

m
ajoritaires

avec
le

R
+1

sous
des

toits

m
ansardés.

N
ous

pouvons
rem

arquer
un

accroissem
ent

des
hauteurs

qui
se

produit
de

part et d’autre
des

grandes

percées
(nie

Saint-G
enès,

rue
de

Pessac,
cours

de
l’A

rgonne).

L
es

lim
ites

L
es

lim
ites

de
la

Z
PPA

U
P

sont

•
A

u
nord

:
le

cours
A

ristide
B

riand,
c’est-à-dire

la
lim

ite
avec

l’extension
du

secteur

sauvegardé
Fort

du
H

â—
Sainte

E
ulalie.

•
A

l’ouest
:

la
m

e
du

T
ondu,

la
rue

de
Strasbourg,

la
rue

de
Pessac.

E
lles

sont
les

lim
ites

du
quartier.

•
A

u
sud

: la
rue

du
C

om
m

andant
C

harcot.
la

m
e

de
Patay,

le
boulevard

G
eorges

V
et

la

place
L

ouis
B

arthou.
D

e
m

êm
e,

au-delà
le

bâti
est

plus
hétérogène

et
m

oins
intéressant.

•
A

l’est
le

cours
de

l’A
rgonne,

la
rue

de
M

illière
et

la
m

e
V

illedieu
qui

sont
la

lim
ites

du

quartier.

Z
P

P
A

U
P

:
-

S
aint-G

cnès
-
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L
’intérêt

p
atrim

o
n
ial.

L
a

com
position

urbaine
des

faubourgs
de

B
ordeaux

repose
sur

des
lotissem

ents
d’échoppes

réalisés
au

cours
du

X
IX

C
et

de
la

prem
ière

m
oitié

du
X

X
C

siècle.
L

es
échoppes

sont
présentes

sur
toute

l’agglom
ération

bordelaise,
m

ais
elles

se
concentrent plus

particulièrem
ent

au
sud

de
la

ville.A
l’origine

elles
ont

été
construites

pour
des

ouvriers.
C

e
type

de
logem

ent
individuel

va
s’étendre

aux
classes

m
oyennes.

L
es

échoppes
ont

fourni
des

quartiers
très

m
arqués

et
très

conviviaux.
C

e
quartier

en
recense

le
plus

grand
nom

bre
avec

celui
de

Saint-A
ugustin.

En
effet, on

com
pte

1359
échoppes

sur
1793

m
aisons

individuelles. C
’est

égalem
ent dans

ce
quartier que

nous
trouvons

les
plus

belles
façades

d’échoppes
(rues

G
alard

et
C

adaujac
et

rue
B

illaudel).
L

es
constructions

ont
été

édifiées
surtout

entre
1865

et
1900.

L
es

com
posantes

u
rb

ain
es

Les
ilots

sont
essentiellem

ent
com

posés
de

R
D

C
et

de
R

±
l.

L
es

façades
sont

alignées
sur

la
rue

et

chaque
m

aison
a

un
jardin

à
l’intérieur.

L
e

parcellaire
est

très
hom

ogène.

N
ous

pouvons
distinguer

deux
territoires

: le
Sacré

C
oeur

et
N

ansouty,
séparés

par
la

rue
de

B
ègles.

Il
ne

faut
pourtant

pas
réduire

ce
quartier

â
ses

échoppes.
Il

existe
un

certain
nom

bre
d’ensem

bles

architecturaux
rem

arquables
com

m
e

la
caserne

des
pom

piers
et

le
cim

etière
Israélite

(inscrit
aux

m
onum

ents
historiques),

les
devantures

de
style

A
rt

N
ouveau,

l’église
du

Sacré-C
oeur,

etc.

L
es

lim
ites

Z
P

P
A

U
P

:
-

N
ansouty

-

I
-
I
I

L
es

lim
ites

de
la

Z
PPA

U
P

sont

•
La

rue
A

rnédée
Saint-G

erm
ain

cette
longue

rue
est

une
lim

ite
visuelle

évidente
entre

ce
quartier

et
la

zone
ferroviaires.

D
e

plus
sur

son
côté

droit,
elle

est
com

posée
d’un

ensem
ble

d’échoppes
très

m
odestes,

m
ais

représentatives
des

échoppes
destinées

aux
populations

chem
inotes.

•
Le

cours
de

la
Som

m
e

: il
y

a
deux

raisons
pour

prendre
ce

cours
com

m
e

lim
ite.

D
’une

part
la

volonté
d’intégrer

la
place

N
ansouty

dans
la

Z
PPA

U
P

et
d’autre

part
pour

éviter
que

le

cim
etière,

m
onum

ent
inscrit

ne
se

retrouve
à

la
lim

ite
de

la
Z

PPA
U

P.

•
L

a
rue

Pascal
M

othes,
la

m
e

C
azem

ajor,
la

rue
G

uépin,
la

m
e

B
illaudel,

la
m

e
Jule

Steeg,

la
rue

V
ilaris,

la
m

e
Furtado.

C
ette

lim
ite

a
été

créée
en

fonction
de

ta
covisibilité

avec
le

cim
etière

et
en

fonction
de

l’hom
ogénéité

du
bâti.

1
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L
es

bassins
â

flots
sont

une
entité

â
part

dans
B

ordeaux.
Ils

sont
le

sym
bole

m
êm

e
de

l’activité

portuaire
bordelaise.

Sur
ce

site
on

peut
com

pter
un

m
onum

ent
historique

inscrit
et

deux
en

cours
d’inscription.

C
e

sont:

•
L

es
M

agasins
des

V
ivres

de
la

M
arine

(Inscrits)

•
L

es
Form

es
de

radoub

•
L

es
entrepôts

quai
B

acalan

C
e

quartier
a

été
fortem

ent
m

arqué
par

l’activité
industrielle

qui
découlait

du
port.

A
ujourd’hui

c’est
une

zone
en

reconversion.
U

ne
Z

A
C

est
prévue

sur
le

territoire
afin

de
m

ener
une

opération
de

renouvellem
ent

urbain.

L
e

bâti
environnant

est
très

hétérogène.
A

u
nord,

du
côté

de
B

acalan.
les

échoppes
dom

inent,
m

ais

des
entreprises

dans
des

bâtim
ents

en
bloc

acier
m

odernes
défigurent

l’em
prise

urbaine.

wP
P

M
:

B
assins

à
flot

-
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L
e

quartier
de

la
B

astide
a

connu
une

explosion
urbaine

au
X

1X
siècle

lorsque
les

deux
rives

ont
été

reliés
parie

Pont
de

Pierre
et

avec
l’installation

de
la

gare
d’O

rléans
dans

les
années

1850.

C
e

quartier
présente

un
bâti

de
m

aisons
de

villes
et

d’échoppes.
M

ais
certaines

parties
ont

été

dégradées
par

le
tem

ps
et

par
de

m
auvaise

restauration.

O
n

peut
com

pter
trois

m
onum

ents
historiques

dans
la

zone

•
La

gare
d’O

rléans

•
L

e
Pont

de
Pierre

•
L

a
M

aison
C

om
m

unale.

A
fin

de
perm

ettre
une

protection
plus

adaptée
û

la
réalité

du
terrain,

des
PPM

sont
proposés.

P
P

M
:

-
B

astide
-

57
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d
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M
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G
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13
i

G
a
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d
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a
n
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M
a
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n
C

o
m

m
u

n
a

S
2
7

/1
2
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n

t
d
e
P

ié
rre

7
‘

L
x
’

4-
t

b
o

rd
s

d
e
s

‘

4
fIg

j,
i.X
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‘
f
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5
0

0
m
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L
a

gare
est

représentative
de

l’architecture
de

la
fin

d
u

X
IX

C
siècle,

qui
alliait

acier
et

verre.
L

a
zone

environnante
est

très
hétérogène.

Le
quartier

B
elcier

existait
déjà

avant
l’arrivée

de
la

voie
de

chem
ins

de
fer.

Il
était

constitué
d’une

population
de

pêcheurs.
A

près
la

construction
de

la
gare,

le
quartier

s’est
retrouvé

coupé
du

reste
de

B
ordeaux.

La
population

était
devenue

m
ajoritairem

ent
des

chem
inots.

Il
a

été
défiguré

par
des

em
prises

d’entreprises
et d’infrastructures

lourdes
(abattoirs,m

archés
de

gros,centre
de

triage).
D

e
plus

ce
quartier

est
devenu

celui
des

boîtes
de

nuit.

Le
quartier

Saint-Jean
est

un
quartier

de
renouvellem

ent
urbain.

Il
est

com
posé

d’un
ensem

ble

d’im
m

eubles
de

quinze
étages

en
renouvellem

ent
urbain,

le
reste

du
quartier

est
constitué

d’échoppes

de
la

fin
du

X
IX

C
et

de
la

prem
ière

m
oitié

du
X

X
C

siècle.
C

’est
un

quartier
avec

une
em

prise
bâtie

très

hétérogène

P
P

M
:

-
G

are
S

ain
t-Jean

-

I

60
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La
charte

paysagère
recouvrerait

la
G

aronne
et

ses
rives

tout
Je

long
du

port
de

la
L

une.
Sa

m
ise

en

place
perm

ettrait
d’avoir

une
vision

et
une

politique
de

protection
globale

sur
le

site.
D

e
plus

les
deux

rives
sont

en
covisibilité.

Il
est

im
portant

de
perm

ettre
un

panoram
a

de
qualité

en
raison

du
classem

ent

des
façades

des
quais,

et
de

m
êm

e,
il

est
im

portant
que

le
paysage

que
nous

voyons
de

la
rive

gauche,
â

partir
des

façades
des

quais,
soit

de
qualité.

Le
périm

ètre
engloberait

tout
le

Port
de

la
lune,

c’est-â-dire
la

rive
droite,

la
rive

gauche
et

la

G
aronne.

C
e

périm
ètre

sejuslifie
pour perm

ettre
une

valorisation
du

port
de

la
L

une
afin

de
protéger

l’originalité

du
port.

Il
perm

et
de

protéger
la

G
aronne

du
point

de
vue

environnem
ental

et
paysager.

Il
perm

et
aussi

l’intégration
de

nouveaux
am

énagem
ents.

La
gestion

du
paysage

se
traduit

dans
la

charte
par

une
série

de
recom

m
andations.

L
es

paysages

doivent
être

reconnus
com

m
e

ayantun
im

pact m
ultifonctionnel

afin
d’élargir

la
sensibilisation

du
public.

C
haque

intervention
doit

tenir
com

pte
à

la
fois

de
l’environnem

ent,
du

patrim
oine

et
du

paysage,
Trois

dom
aines

qui
sont

â
la

base
de

la
qualité

paysagère.

E
nfin

certaines
exigences

doivent
être

respectées

•
protéger

le
m

ilieu
naturel

•
valoriser

l’histoire
des

lieux
et

leur
m

ém
oire

•
accom

pagner
la

planification
des

espaces

•
m

aîtriser
le

développem
ent

et
le

renouvellem
ent

urbain

•
veiller

â
l’intégration

de
nouvelles

infrastructures

•
m

aîtriser
les

activités
â

fort
im

pact

•
sensibiliser

les
habitants

et
les

touristes
â

la
qualité

du
paysage

rh
a
rtc

P
ay

sag
èrt

63
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L
a

com
position

de
ces

docum
ents

de
protection

surla
ville

de
B

ordeaux
perm

et d’avoir
une

protection

souple
et

adaptée
au

territoire.
E

lle
s’inscrit

dans
une

vision
sur

le
long

tem
e

qui
allie

protection
et

intégration
du

patrim
oine

à
son

époque.

C
o

n
clu

sio
n

La
m

ise
en

place
de

ce
scénario

nécessite
une

volonté
politique

forte
de

la
part

et
de

la
M

airie
de

B
ordeaux

et
du

SD
A

P.
Son

bon
fonctionnem

ent
est

conditionné
par

la
cohésion

des
acteurs.

D
e

plus,
la

participation
des

habitants
est essentielle.

D
es

program
m

es
de

sensibilisation
au

patrim
oine

et nécessaire

pour
faire

prendre
conscience

de
la

richesse
du

patrim
oine

présent
et

de
sa

fragilité.
C

eci
perm

ettrait
que

les
habitants

s’approprient
d’autant

plus
leur

lieu
de

vie,
et

acceptent
les

réglem
entations.

Le
plan

de
protection

et de
gestion

proposé
icis’inscrit

dans
le

cadre
de

l’inscription
de

B
ordeaux

sur

les
L

istes
du

patrim
oine

m
ondial

de
l’U

nesco.
M

ais
il

doit
aussi

être
appréhendé

selon
les

particularités

du
territoire

bordelais.
Il

consiste
en

une
com

position
de

quatre
docum

ents

L
e

Secteur
Sauvegardé.

G
râce

â
l’extension

proposée,
l’ensem

ble
du

centre
historique

est

pris
en

com
pte.

C
eci

a
pour

but
de

recréer
une

identité
architecturale

et
patrim

oniale.
D

e
plus

ce
périm

ètre
est

pertinent pour
m

ettre
en

place
des

projets
à

l’échelle
du

centre
historique.

C
ette

extension
com

prend
les

quartiers
suivants

-
Les

C
hartrons

-
F

ortduH
3

-
Sainte-E

ulalie
-

Saint-M
icliel

-
Sainte-C

roix

L
es

Z
PPA

U
P.

E
lles

sont
au

nom
bre

de
cinq

et
correspondent

à
des

quartiers
ayant

une

identité
forte.

E
lles

ont
deux

fonctions
principales.

L
a

prem
ière

est
la

protection
de

quartiers

ayant
un

intérêt
patrim

onial
particulier

sur
le

point
de

vue
architectural,

urbain
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